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HUNDRED AND EIGHTY·SIXTH
MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Monday, 18 August 1947, at 3 p.rn.
President: Mr. F. EL-KHOL""RI (Syria).

Present: The representatives of the following
countries : Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

CENT-QUATRE-VINGT-SIXIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le lundi 18 août 1947, à 15 heures.

Président: M. F. EL-KHOURI (Syrie).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

308. Provisional agenda
S/496)

(document 308. Ordre du jour provisoire (docu
ment S/496)

1. Adoption of the agenda.

• 2. Report to the Security Council of the Com
mittee on tue Admission of New Members
(document S/479)1.

309. Adoption of the agenda
. The PRESIDENT: We have received an applica

tIon for membership in the United Nations from
the representative of Pakistan. In order to intro
~uce this iteJ? into our agenda for today, l should
hke the ASSIstant Secretary-General in charge of
Legal Affairs to read the application (docu
ment S,/498).

Mr. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs) : The text of the cable
of 1S August 1947 addressed to the Secretary
General by the Minister for Foreign Affairs of
the Government of Pakistan is as follows:

"On behalf of the Government of Pakistan, l
h~ve the honour to say that in my Government's
Vlew both the Dominions of India and Pakistan
should become Members of the United Nations,
automatically, with effect from 15 August. If,

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Rapport adressé au Conseil de sécurité par
le Comité d'admission des nouveaux Mem
bres (document S/479) 1.

309. Adoption de l'ordre du jour
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous

avons reçu une demande. d'admission émanant
du représentant du Pakistan. Afin de faire figu
rer cette question à l'ordre du jour de la présente
séance, je vais prier Monsieur le Secrétaire
général adjoint chargé des questions juridiques
de donner lecture de cette demande (document
S/498).

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des questions juridiques) (traduit de l'anglais) :
Voici le texte du télégramme, en date du 15 août
1947, adressé au Secrétaire général par le Mi
nistre des Affaires étrangères du Pakistan:

"Au nom du Gouvernement du Pakistan,
j'ai l'honneur de porter à votre connaissance
que mon Gouvernement considère que les deux
Dominions de l'Inde et du Pakistan devraient
devenir automatiquement Membres de l'Orga-.

1 See Official Records of the Security Council, Second 1 Voir les Procès-verbaux officiels dt' Conseil de
• Year, Special Supplement No. 3. .. sécurité, Deuxième Année, Supplément spécial No 3.
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however, this view is not accepted, 1 hereby
apply for the admission of Pakistan as a
Member of the United Nations. Pakistan is
prepared to accept the obligations contained in
the Charter of the United Nations."

The PRESIDENT: If there is no objection, 1
st,lggest that we insert this item on today's agenda.

. Colonel HODGSON (Aus~rana) : 1 am not speak
ing on this particular point, but 1 should like to
invite the attention of the President and the other
members of the Council to the order of the meet
ings that are planned. 1 gather that the original
intention of the President was that there should

.be another meeting, tomorrow morning, on the
admission of new Members. Of course, it all
depends on the progress we make this afternoon,
but my Government has in mind the urgency of
the Indonesian question. We think it would be
preferable to have a meeting tomorrow morning
on the Indonesian question instead of on the
question of new Members, 'because, according to
our calculations, the time limit for the Council'-s
report on new Members is 21 or 22 August - that
is, Thursday or Friday - depending on the way
in which .the stipulated period of twenty-five days
is calcula"ed. W e suggest that the second meeting
on this subject should be held later this week and
that a meeting on the Indonesian question should
be he1d tomorrow. .

The PRESIDENT: 1 do not think the remarks of
the representative of Australia have any bearing
on the agenda which we are now discussing. After
the adoption of the agenda, he'will have the oppor
tunity to discuss the matter he has in mind.

Mr. GROMYKO (Union of· Soviet Socialisf Re
publics) (translated from Russian): 1 had in

.tended to raise the question mentioned here by
the Australian representative in connexion with
the discussion of the agenda.

1 think the Security Council is progressing too
slowly in its consideration of the Indonesian ques
tion. We know that reports· are being received
f.rom ,. Indonesia ta the effect that military opera
tions have still not ceased there, but are continuing
in certain places. We illso know that political and
diplomatic pressure is being brought to bear on
the Government of the Indonesian Republic to
for~e it to adopt a decision on arbitration questions
WhlCh would really mean by-passing the United
Nations and the Security Council. -

Obviously, the_ Council must take appropriate
measures to eliminate the uncertainty now prevail
ing with regard to cert.ain aspects of the Indonesian
question, and must take a decision commensurate
with the. gravity of this problem. 1 think, there
fore, that we should arrange a meeting on the
Indonesian question for tomorrow morning, at any

'rate, and certainly not later than tomorrow. Per
haps we might even meet this evening, if
circumstances permit.

1 do not suggest that the Indonesian question
be put on the agenda for this meeting, since thi~

nisation des Nations Unies, leur admission
prenant effet à la date du 15 août. Si, toutefois
cette opinion ne prévaut point, je demande par
la présente l'admission du Pakistan comme
Membre de l'Organisation des Nations Unie~,

Le Pakistan est prêt à accepter les obligations
de la Charte des Nation~ Unies."
Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): S'il n'y

a pas d'opposition, je propose que nous fassions
figurer cette question à l'ordre du jour de la
présente séance.

Le colonel HODGSON (traduit de l'anglais):
Ce n'est pas sur ce point précis que je veux
.prendre la parole, mais j'aimerais attirer l'atten
tion du Président, ainsi que celle des autres
membres du Conseil, sur le programme de nos

.séances. Je crois qu'à l'origine le Président pré
voyait pour demain matin une autre séance sur
l'admission de nouveaux Membres.. Bien en
tendu, cela dépend entièrement de la rapidité de
nos débats de cet après-midi, mais mon Gouverne
ment considère comme très urgente la question \
de l'Indonésie. Nous estimons 'qu'il serait préfé
rable de consacrer la séance de demain matin à la
question de l'Indonésie plutôt qu'à celle des
nouveaux Membres; en effet, d'après nos calc'uls,
la date limite à laquelle doit être remis le rapport
du Conseil sur les nouveaux Membres est fixée
au 21 ou au 22 août - c'est-à-dire à jeudi ou à
vendredi - selon la manière dont on calcule le
délai fixé de vingt-cinq jours. Nous proposons
que la seconde séance consacrée à ce sujet se
tienne plus tard dans la semaine, et qu'une séance
consacrée à la question de l'Indonésie se tienne
demain.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je ne
crois pas que les observations du représentant qe
l'Australie aient rapport à l'ordre du jour que
nous sommes en train de discuter. Après l'adop
tion de l'ordre du jour, il 'pourra discuter la
question qu'il en vue.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Je m'aJ!l
prêtais, moi aussi, à poser la question que le
représentant de l'Austràlie a abordée ici à propos
de l'ordre du jour.

Il me semble que 'le Conseil de sécurité ne
progresse pas assez vite dans son examen de la
question indonésienne. D'après les informations
qui, on le sait, continuent à parvenir d'Indonésie,
les 'opérations militaires n'ont pas cessé là-bas,
et elles se poursuivent toujours dans certain:s
régions. On sait également qu'une pression poh
tique et diplomatique s'exerce sur le Gouverne:
ment de la République d'Indonésie en vue de 1111
faire prendrè, en matière d'arbitrage, une décision
qui 'signifierait, en réalité, que l'on ne tient pas
compte de l'Organisation des Nations Unies et
du Conseil de sécurité.

Il est évident que le Conseil doit prendre des
mesures appropriées pour mettre fin à l'incer
titude qui règne quant à certains aspects de la
question indonésienne, et qu'il doit adopter une
décision qui réponde à la gravité du problèm~.
Il me semble' donc que nous devrions nous réumr
dès demain matin, en tout cas pas plus tard que
demain, pour examiner la question indonésiénn:.
Peut-être serait-il bon de nous réunir ce SOIf

même, si les circonstances le permettent.

Je ne propose pas de porter la question indoné- 
sienne à l'ordre du jour de la présente séance,

~
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is apoarently difficult to arrange. Nevertheless, l
consider that this question must absolutely be
included in the agenda for an evening meeting
today or for tomorrow's meeting of the Council.

The PRESIDENT: At the hundred and eighty
fifth meeting, it was proposed that the member
ship question should be placed on today's agenda.
We thought two meetings on the question would
be necessary, and therefore we scheduled meetings
for this afternoon and tomorrow morning. As the
members of the Council know, the Security Coun
cil has to present its report on applications for
membership twenty-five days before the session of
the General Assembly. The date would therefore
be the 21st of this month, and today is the 18th.
However, as the members consider that the Secur
ity Council ought to have another meetiüg very
soon on the Indonesian question, 1 have no objec
tion to putting off the meeting on the membership
question until Thursday and to having a meeting
on the Indonesian question tomorrow morning.

If there are no objections, 1 shaH consider that
procedure adopted. We shaH have the next meeting
on the Indonesian question tomorrow morning.

The Security Council will now take up the appli
cation of Pakistan for membership, which is an
urgent matter and should be included on today's
agenda.

The agenda was adopted with the additional
item.

310. Discu~ion on the application of
Pakistan

The PRESIDENT: With regard to the application
of Pakistan, the members will note that rule 59
of the rules of. procedure states: "The S'ecretary
General shaH immediately place the application for
membership before the representatives on the
Security Council. Unless the Security Couneil de- .

) cides otherwise, the application shaH De referred
by the President to a committee of the Security
Council . . ." - that is, unless the Security
Council decides otherwise.

Il: is not absolutely necessary to have each appli
cation referred to the Committee on the Admission
of New Members. The Security Council may
decide otherwise. The Security Council· may take
a final decision on the application without referring
it to the Committee. 1 suggest that this application
should be treated in that way without referring
it to the Committee on the Admission of New
Members, and that the Security Council should
take a decision on the application.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 entirely agree..1 was thinking myself of pro
posing to .the Council that the members should
decide in this case to omit the formality of
referring the application of Pakistan to the Com
mittee. This particular case seems to me to be a
s~mple and straightforward, as weIl as an excep
honal, case.

. . 1 d? n~t think ~he Committee would have any
~1fnculty In agreemg to recommend the applica-hm h:n ~....::~ _therefore, in order to save time, 1

puisque cela semble présenter des difficultés
Mais j'estime que cette question doit absolument
figurer à l'ordre du jour de notre séance de ce
soir ou de celle qui aura lieu demain.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Lors de
la cent-quatre-vingt-cinquième séance, on a
proposé de faire figurer à l'ordre du jour de la
présente séance la question de l'admission des
nouveaux Membres. Nous pensions qu'il serait
nécessaire de consacrer deux séances à la ques
tion, et nous avions donc prévu deux séances, pour
cet après-midi et pour demain matin. Les
membres du Conseil savent que le Conseil de
sécuTité doit présenter son rapport sur les
demandes d'admission vingt-cinq jours avant la
réunion de l'Assemblée générale. Il s'agirait donc

.du 21 de ce mois, et nous sommes le 18. Cepen
dant, comme les membres considèrent que le
Conseil de sécurité devrait tenir très rapidement
une autre séance sur la question de l'Indonésie,
je ne m'oppose pas à voir remettre jusqu'à jeudi
la séance sur la question de l'admission des nou
veaux Membres, ni à tenir demain matin une
séance sur la question de l'Indonésie.

S'il n'y a pas d'opposition, je considère que
cette proposition est adoptée. Demain matin, nous
consacrerons la séance à la question de l'Indo
nésie.

Le Conseil de sécurité va maintenant examiner
la demande d'admission du Pakistan, qui est une
question urgente et qui devrait figurer à l'ordre
du jour de 'la présente seance.

L'ordre du jour est adopté a'l!ec le point sup
plémentaire.

310. Discussion de l'admission
Pakistan

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : A propos
de la deman~e du Pakistan, les membres du
Conseil se rappelleront que l'article Si> de notre
règlement intérieur déclare: "Le Secrétaire géné
ral porte immédiatement à la connaissance des
représentants au Conseil de sécurité la demande
d'admission. A moins que le Conseil de sécurité
n'en décide autrement, le Président renvoie la
demande d'admission à l'examen d'un comité du
Conseil de sécurité. . ."; il est dit: à moins que
le Conseil de sécurité n'en décide autrement.

Il n'est pas absolument nécessaire que chaque
demande soit portée devant le Comité d'admission
des nouveaux Membres. Le Conseil de sécurité
peut en décider autrement et prendre une décision
définitive sur la demande, sans renvoyer celle-ci
au Comité. Je propose que le Conseil de sécurité
traite ainsi la demande dont il s'agit, sans la
renvoyer au Comité d'admission des nouveaux
Membres, et en prenant lui-même une décision
sur ladite demande. .

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais) : Je suis entièrement d'ac
cord. Je songeais moi-même à proposer au Con
seil que les membres décident, dan~ ce cas
particulier, de se dispenser de la formalité du
renvoi de la demande du Pakistan au Comité
d'admission des nouveaux Membres. Le cas qui
nous occupe me paraît aussi simple et aussi clair
qu'exceptionnel.

Je ne pense pas que le Comité éprouverait la
moindre difficulté à convenir de recômmander
la demande; aussi, afin de gagner du temps, je
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The PRESIDENT: If there is no objection, we
--shall deeide upon the ca.se of Pakistan immediate1y.

As there is no objection to the admission of
Pakistan, the Security Council may now deeide
to submit its reèommendation on the admission of
Pakistan to the United Nations ·in its report to
the General Assembly. ..J

As no objection is raised to this suggestion, we
may consider it approved. Ther.efore, the admis
sion of Pakistan is approved by the Security
Couneil, whose recommendation on the subject
will be included in itsreport to the General
Assembly.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet S'oeialist Re
publics) (translated from Russian): It is not
quite clear to me what we are now deeiding: the
application. for the' admission of Pakistan or the
inclusion in the agenda of the application for
Pakistan's admission.

The PRESIDENT: The first step w;e took was to
discuss this question and to place it on the agenda.
As this was. adopted, we passed to 'the next step,
which was the admission of Pakistan to the
United Nations. If there is any objection to that,
we ·shall certainly not approve it at this time.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet S'oeialist Re
publics) (translated from Russian): l propose
that these applications be considered in the order
in which they were received.

The PRESIDENT: l said that if there were no
objection, we should consider the admission de
cided upon, but as there is an objection, we shall
postpone the question and consider the application
of Pakistan in its chronological order along with
the other applications.

We shall now deal with the next item on the
agenda: the report of the Committee on the
Admission of New Members.

311. Report of the Committee on the
Admission of New Members

propose que nous nous dispensions de cette
formalité et que le Conse~l, à un &.oment quel
conque, soit aujourd'hui, soit jeudi, examine
l'affaire sans avoir reçu de recommandation du
Comité. .

M. PAROD! (France): Je tiens à appuyer la
proposition qui vient d'être faite par le repré
sentant du Royaume-Uni. La question du Pakis
tan me semble se présenter dans des conditions
très particulières, puisqu'aussi bien ce pays sié
geait déjà au sein des Nations Unies, dans la
mesure où i~ faisait partie de l'Inde. Nous sommes
donc en présence d'une situation particulière et
également extrêmement claire, qui ne doit pas,
je pense, provoquer grande discussion. Dans ces
conditions, j'insiste pour que nous abordions
directement la question.

Le PRÉSIDENT (traduit de. l'anglatis): S'il n'y
~ pas d'avis contraire, nous allons tout de suite
décider du cas du Pakistan.

Comme il n'y a pas d'opposition à l'admission
du Pakistan, le Conseil de sécurité peut mainte
nant décider de recommander, dans son rapport
à l'Assemblée générale, l'admission du Pakistan
à l'Organisation des Nations Unies.

Pùisque cette propo'sition ne soulève pas d'ob
jection, nous pouvons. la considérer comme
adoptée. En conséquence, l'admission du Pakis
tan est approuvée par le Conseil de sécurité, et
la recommandation de celui-ci sur l'admission
du Pakistan comme Membre des Nations Unies
figurera dans son rapport à l'Assemblée générale.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (tradttit du russe) : Je ne vois
pas très bien quel est en ce moment l'objet de
notre discussion: est-ce la demande d'admission
du Pakistan, ou l'inscription de cette de~ande à
l'ordre du jour du Conseil?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Notre
première démarche a consisté à discuter cette
question et à l'inscrire à l'ordre du jour. Comme
ce point a été adopté, nous sommes passés à
l'étape suivante: l'admission du Pakistan comme
Membre des Nations Unies. S'il ya une oppo
sition, nous ne donnerons certainement pas notre
approbation cette fois-ci.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Je propose
d'examiner cês demandes dans l'ordre où elles
nous ont été présentées.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'avais
déclaré que, sauf objection, nous considérerions
l'admission comme décidée; du moment qu'il y
a une opposition, nous remettrons h question à
plus tard: nous examinerons la demande du
Pakistan à sa place dans l'ordre chronologique,
en même temps que les autres demandes.

Nous aborderons maintenant le point suivant
de l'ordre du jour: le rapport du Comité d'ad
mission d~s nouveaux Membres.

311. Rapport du Comité d'admission
des nouveaux ·Membres

At the invitation of the President, Mr. Acha, Sur l'invitation du Président, M. Acha, Pré-
Chairman of the Committee on the Admission of sident' du Comité d'admission des nouveauX
New Members, took his seat at the Council table. Membres, prend place à la table du Conseil.

Mr. ACHA (Chairman of the Committee on the M. ACHA (Président du Comité d'admis~ion
Admission of New Members) : On behalf of the des nouveauX membres) (traduit de l'anglaJs):
Committee on the Admissiqn of New Members, l Au nom du Comité d'admission des gouveaux

m;!il1!fIi!j."?!éW.oi"·$I!lilil:·II.J!."""_l!Llr_;;;. ~=~__._._. ._ ~~_ ·u· "." . r!'II
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have the honour to present to the Security Council
the report of this Committee. The report is a
résumé of the re-examination by the Committee
of the applications for membership in the United
Nations submitted by the People's Republic of
Albania, Ireland, the Mongolian People's Republic,
Portugal, and the Hashemite Kingdom of Trans
jardon, in accordance with the decision of the
Security Council at its hundred and fifty-second
meetingl . The Sec~rity Council did not make any
recommendations on these applications last year2•

The Committee has further examined the new
applications referred ta it by the Security Council,
namely, those of Austria, Bulgaria, Hungary,
Italy, Roumania, and Yemen.

, The Committee has examined aIl of the eleven
applications in the light of the requirements laid
clown in Article 4 of the Charter which requires,
first, that the applicant State should be peace
loving; secondly, that the applicant State should
accept the obligations of the Charter, and thirdly,
that the State should he able and willing ta carry
out these obligations.

The Committee, with the efficient assistance of
the Secretariat, coIlected aIl the information avail
able in arder to give the members of the Security
Council sufficient basis to reach a decision on these
applications. Each 'application was thoroughly dis
cussed; the report which the Committee is sub
mitting to the Couneil contains a résumé of aIl
statements, and the statements in full of sorne
members of the Committee as appendices. In
presenting the report, the Committee hopes that
it may he1p the Security Council in its discussion
and decision.

The report also contains a summary of the dis
cussion on each application, and a statement of
the formaI attitudes of various delegations regard
ing the desirability of the admission of applicant
S'tates.

Finally, the application of the Kingdom of
Yemen having met with no objection in the Com
mittee, the Committee considers that the Security
Council may recommend to the Generai Assembly
the admission of Yemen ta membership in the
United Nations.

As regards aIl the other applicationsl the mem
bers of the Security Council will note from the
report that unanimity was not reache~d in the
Committee.

312. Discussion on the' admission of
new Members

The PRESIDENT: l suggest we discuss the appli
cations one by one in their chronological order.
According to its date of submission, the first
application is that of the People's Republic of

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 55, 152nd meeting.

• SeeOfficial Records of the Security Council, First
Year, Second Series, Supplement No. 4, Annex 7, for
the 1946 report of the Committee on the Admission of
New Members (document S/133).,

Membres, j'ai l'honneur de présenter au Conseil
de sécudté le rapport de nos travaux: ce rapport
contient un résumé de l'examen auquel nous
avons procédé, des demandes ,d'admission à
l'Organisation des Nations Unies, émanant de la
République populaire d~Albanie, de l'Irlande, de
la République populaire de Mongolie, du Portugal
et du Royaume hachémite de Transjordanie, que
nous avons réexaminées aux termes de la décision
prise par le Conseil de sécurité lors de sa cin
quante-deuxième séance!. Le Conseil de sécurité
n'a pas fait de recommandations sur ces demandes

'l'an dernier2•

Le Comité a, en outre, examiné les nouvelles
demandes qui lui ont été renvoyées par le Conseil
de sécurité, à savoir: celles de l'Autriche, de la
Bulgarie, de la Hongrie, de l'Italie, de la Rou
manie et du Yémen.

Le Comité a examiné ces onze demandes à la
lumière des conditions posées par l'Article 4 de
la Charte: Premièrement, l'Etat qui adresse une
demande d'admission est-il un Etat pacifique?
Deuxièmement, accepte-t-il les obligations de la
Charte? Troisièmement, est-il capable de remplir
ces obligations et disposé à le faire?

Le Comité, avec l'aide efficace du Secrétariat,
a rassemblé tous les renseignements qu'il a été
possible de réunir pour donner aux membres du
Conseil de sécurité des éléments d'appréciation
solide qui leur permettent de prendre une décision
sur ces demandes. Chaque demande a été discutée
dans le plus grand détail et le rapport que le
Comité soumet a.ujourd'hui au Conseil comporte
un résumé de toutes les déclarations qui ont été
faites, ainsi que, en annexe, le texte in extenso
des déclarations de certains membres du Comité.
En présentant le rapport, le Comité espère pou
voir aider le Conseil de sécurité dans sa discussion
et dans sa décision.

Le rapport contient aüssi un résumé de la
discussion sur chaque demande et définit la
position officielle des diverses délégations en ce
qui concerne l'opportunité de l'afimission des
Etats ~ostulants.

Enfin, la demande du Royaume du Yémen
n'ayant pas soulevé d'objection au sein du Comité"
le Comité estime que le Conseil de sécurité peut
recommander à l'Assemblée général~ l'admission'
du Yémen à l'Organisation des Nations Unies.

En ce qui concerne toutes les autres demandes,
les membres du Conseil de sécurité remarqueront,
d'après le rapport, que l'unanimité n'a pu se
faire au sein du Comité.

312. Discussion sur l'admission de
nouveaux Membres

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je pro
pose que nous discutions les demandes rune après
l'autre, selon leur ordre chronologique. Dans
ces conditions, la première est celle de la Répu-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de
sécurité, Deuxième Année, No 55, 152ème séance.

• Voir les Procès-verbaujÇ officiels du Conseil de
sécurité, Première Année, deuxième série, Supplément
No 4, Annexe 7, contenant le rapport du Comité d'admis
sion des nouveaux Membres pour l'année 1946 (document

. S/133).
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Albania1• Before 1 place the question of the appli
cation of Albania before the Couneil, 1 should like
to suggest one thing. In order to be' able to
expedite our work and to submit our report to
the General Assembly, 1 suggest that the views
and attitudes which have already been presented
during the meetings the Committee on the
Admission of New Members should not be re
peated. Any delegation which has a different view
from that already expressed or has a modification
of its view or attitude will certainly be heard with
pleasure. AlI the delegations have given their
opiniuns very definite1y, distinctly and carefully
during the meetings of the Committee.

The attitudes of the delegations in reference to
the application of Albania are noted in chapter III,
sub-section 3 (1) of the report. If there is no
change in any of those attitudes, the Council need
not discuss this matter any further.

1 have one further remark which 1 wish to
make. At the twenty-second meeting of the Com
mittee, the Syrian de1egation made a proposaI,
quoted in chapter V of the report, which would
settle the entire problem. Because of the lack of
time available to the Committee to discuss this-'
proposaI fully, the Syrian representative reserved
the right of his delegation to bring up the proposaI
in the Security Couneil. If it should be accepted,'
there would, be no need to discuss the matter
further. The proposaI is to admit the five nations
which applied for membership last year and whose
admission was not recommended to the Generai
Assembly; and as regards the other five appli
cants, they wùuld be admitted following the rati
fication of their peacc treaties, without further
discussion or consideration in the Committee.

'If this proposaI were accepted, the question
would be settled. I notice, however, that the pro
posaI was not supported by suffieient members in
the Committee. If it is approved and supported
by some of the members, it may be discussed here.
Otherwise, as the representative of Syria, I should
like to express my attitude in regard to each of
the applications, separate1y.

Mr. KERNO (Assistant Secretary-General in
charge of Legal Affairs): On instructions from
the Secretary-General, 1 should like to make the
following statement to the members of the Security
Couneil. .

At the fifty·. fourth met' jng of the Security
Council, he1d on :::8 August 1946, the Secrrtary
General made a statemenF from which 1 wish to
quote the following passage:

"... the founding Membl',s of ':1e UnIted
Nations and aIl the great Powers which form
part of our Organization have agreed, on numer
ous occasions, that the United Nations must be
as u!1iversal as possible. This is one subject on
which there has never been a serious difference
of opinion. For this reason, in my capacity as
Secretary-General of the United Nations, 1

1 See Official Records of the Security Council, First
Year, Second Series, Supplement No. 4, Annex 6, for
the text of the application. ..

2 See Official Records of the Security Council, First
Year, Second Series, No. 4, 54th meeting. _

blique populaire d'Albanie!. Avant de puser la
question de la demande de l'Albanie devant le
Conseil, j'aimerais faire une proposftion. Afin
de hâter notre travail et de pouvoir soumettre
notre rapport à l'Assemblée générale, je propose
que les opinions et les thèses qui ont dëjà été
défendues au cours des séances du Comité d'ad
mission des nouveaux Membres ne soient pas
répétées ni reprises. Nous écouterons volontiers
toute délégation dont le poin.t de vue a varié
depuis lors, ou qui a une modification à apporter
à son point de vue ou à son attitude. Toutes les
délégations ont formulé leur opinion d'Une
manière très nette, très précise et très minutieuse
au cours des séances du Comité.

L'attitude des diverses délégations en ce qui
concerne la demande de l'Albanie se trouve for
mulée au chapitre III, alinéa 3 1) du rapport.
S'il n'y a aucun chngement à cet égard, le Con
seil n'a pas besoin de discuter davantage la
question.

Il y a une autre remarque que je tiens à faire
et qui figure au chapitre' V du rapport. Au cours
de la vingt-deuxième séance du Comité, la délé
gation syrienne a fait une proposition qui régle
rait d'un seul coup le problème. Le Comité n'ayant
pas disposé du temps nécessaire pour discuter à
fond cette proposition, le représentant de la
Syrie a réservé à sa délégation le dr('~~ de pré
senter sa proposition au sein du Conseil de sécu
rité. Si ladite proposition était acceptée, il n'y
aurait "lJlus besoin de pourSUlv're la discussion.
En effet, elle tend à admettre les cinq nations qui
ont formulé une demande l'an dernier et dont
l'admission n'a pas été recommandée à l'As
sembiée générale; en ce qui concerne les cinq
autres Etats, ils seraient admis sans plus d'exa
men ni de discussion de la part du Comité dès
ratification des traités de paix conclus avec eux.

Si cette proposition est acceptée, la question
se trouvera réglée. Je fais néanmoins observer
qu'elle n'a pas été appuyée par un nombre suffi
sant de membres au sein du Comité. Si elle trouve
un appui auprès de l'un des membres du Conseil,
nous pourrions la mettre en discussion. Sinon, la
délégation de la Syrie devra définir son attitude
à l'égard de chacune des demandes prises séparé
ment.

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des questions juridiques) (traduit de l'anglais):
Sur instruction du Secrétaire général, je vou
drais faire au Conseil de sécurité la déclaration
suivante:

Au cours de la cinquante-quatrième séance du
Conseil de sécurité, tenue le 28 août 1946, le
Secrétaire général a fait une déclaration2 dont je
tiens à citer le passage suivant:

"... Les Membres fondateurs des NaÎ:ions
Unies et tous les grands pays qui font partie
de notre Organisation sont conve~us, et ont
répété à maintes reprises, que l'Organisation
des Nations Unies doit être aussi universelle
que possible. C'est là un point sur lequel
aucune sérieuse divergence de vues ne s'est
manifestée. En ma qualité de Secrétaire géné-

1 pour 'le texte de la demande d'admission, voir les
Procès-verbaux officiels dtt Conseil de sécurité, Première
Année, deuxièmé série, Supplément No 4, Annexe 6.

2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de
sécurité, Première Année, deuxième série, No 4, 54ème
séance.
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wish ta support the admission to membership of
aIl the States which are applying today."

The Secretary-General adheres to this opinion
and suggests that the Security Couneil should
recommend to the General Assembly:

(a) The admission of. Albani~, Ireland, Mon
golian People's Repubhc, Pakistan, Portugal,
Transjordan and Yemen at once;

(b) The admission of Austria, Bulgaria, Hun
gary, Italy and Roumania as soon as the peace
treaties with these countries have come into force.

Colonel :aODGSON (Australia) : From the Presi
clent's remarks, l am not certain whether he still
reserves the right to bring forward his proposaI,
in view of the dec1aration just made by the
Assistant Secretary-General. Ii the proposaI is
ta be brought forward at sorne stage, l think that
it should be presented now, because it is going to
affect the procedure just indiCated; that is, taking
up each country separate1y and voting on it.
Therefore, if it is the President's intention to
bring it forward again, l think that he should do
sa immediately.

ril '.hganisation des Nations Unies, je
(. c donc appuyer la proposition tendant à
admettn: tOUS les Etats dont la demande est
sùumise aujourd'hui."

Le Secrétaire gënéral maintient cette même
opinion et propose que le Conseil de sécurité
recommande à l'Assemblée générale:

a) L'admission immédiate de l'Albanie, de
l'Irlande, de la République populaire de Mon
golie, du Pakistan, du Portugal, de la Trans
jordanie et du Yémen;

b) L'admission de l'Autriche, de la Bulgarie,
de la Hongrie, de l'Italie et de la Roumanie, dès
que les traités de paix avec ces pays seront entrés
en vigueur.

Le colonel HODGSON (Australie) (tradttit de
l'anglais): Je ne vois pas clairement s'il ressort
de la remarque que le Président a faite tout à
l'heure qu'il se réserve encore le droit de présenter
à nouveau sa proposition; ce point. est encore
moins clair pour moi après la déclaration que vient
de faire le Secrétaire général adjoint. Si le Prési
dent a toujours l'intention de présenter une pro
position, je pense qu'il conviendrait de le faire
maintenant, car cela influera sur la procédure qui
a été suggérée et qui consisterait à prendre
chaque pays à son tour et à procéder à des votes
séparés. Si ie Président a l'intention de présenter
à nouveau cette proposition, j'estime donc qu'il
devrait le faire immédiatement.

The PRESIDENT: As long âs this resolution is
opposed by one of the permanent members of the
Security Council, we shaH not discuss it any
further. We shaH pass on to a discussion of the
individual applications, begimling with that of
Albania.

The PRESIDENT: l thought that if this proposaI
were unanimously accepted, there would be no'
need to continue the discussion. In other words,
there woulcl be no need to discuss each application
separate\y, as the Syrian proposaI applies to aIl
of them. .

Mr. TSIANG (China): The proposaI submitted
by the representative of Syria is similar in spirit
ta the recommendation made oby the Secretary
General. While we all wish to see membership in
the United Nations as universal as possible, the
Charter does contain certain conditions with regard
ta membership. It is the opinion of my delegation
that t.lte qualifications for membership should be
examined one by one. Therefore, l should be
opposed to the adoption of this resolution or the
aœeptance of the recommendation made· by the
Secretary-GeneraI. l favour a separate vote for
each country.

Le PRÉSIDENT (trad2tit de l'anglais) : Je pen
sais que, si la proposition que nous avons soumise
était acceptée à l'unanimité, il n'y aurait pas
besoin de poursuivre la discussion. Autrement
dit, il n'y aurait pas besoin de discuter chaque
demande séparément, puisque la proposition de
la Syrie s'applique à elles toutes.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
La proposition soumise par le représentant de
la Syrie s'inspire d'un esprit analogue à celui de
la recomm~ndationfaite par le Secrétaire général.
Si nous souhaitons tous voir les Nations Unies
devenir une organisation aussi universelle que
possible, il n'en reste pas moins que la Charte
prescrit certainec; conditions pour i'admiss~{)n

des Membres. Ma délégation estime que ies titres
d'admission doivent être exal'ninés un par un.
C'est pourquoi je m'oppose à l'adoption de cette
résolution comme à l'acceptation de la recomman
.dation faite par le Secrétaire général. Je suis
partisan d'un vote séparé pour chaque pays.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): pu
moment que cette résol~tion se heurte à l'oppo
sition d'un des membres permanents du Conseil,
nous n'en poursuivrons pas l'examen. Nous pas
sons à la discussion des demandes prises séparé
ment en commençant par celle de l'Albanie.

ApPLICATION OF ALBANIA DEMANDE D'ADMISSION DE L'ALBANIE
M.r. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re- M.· GROMYKO (Union des Républiques socia-

pubhcs) (translated trom Russian) : The Govern- listes soviétiques) (traduit du russe): L'année
ment of t~e USSR supported the appllcation of dernière, le Gouvernement de l'URSS a appuyé
the Albaman People's RepubliC for admission to la demande d'admission à l'Organisation des
t1;e U:nited Nat~ons .last year. Unfortunately, the Nations Unies que nous avait adressée la Répu
Secunty CouncIl dld not at that time deem it blique populaire d'Albanie. Malheureusement, à
possible to take an affirmative decision on this cette époqu,e, le Conseil de sécurité n'a. pàs cru
appli~ation.This year also the USSR Government pouvoir prendre une décision favorable à ce
and the USS~ deiegation suppo t the application sujet. Cette année, le Çiouvernement et la délé
of t.he Albaman People's Repu' c for admission gation de l'URSS appuient de nouveau la de
ta the United Nations, as the' consider that mande d'admission à l'Organisation des Nations

~:;:':~:=<"~:ï~~ndedof._~~:s~ ~ue nous a fait parvenir la République
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States applying for membership in our Organiza-
tion. '

During the war years, the Albanian People's
Republic was on the side of the Allies: The
Albanian people and the Albanian army of national
liberation created during the war fought against
the fascist invaders, and against the Italian and
German troops, and inflicted considerable losses
on the occupying forces. l shall confine myself
to quoting two figures in this connexion. The
Albanians put out of action 53,639 Italian and
German soldiers and officers, ki11ed, wounded and
prisoners. In battles with fascist occupation troops,
the Alhanians themselves lost 28,800 men, of
whom 12,600 were killed or wounded. As a result
of enemy occupation, Albania sustained consider
able material losses, estimated at 3,830 million
gold francs.

l quoted detailed information on this question
when Albania's application was discussed last year
at the fifty-fifth meeting of the Security CounciP.
The USSR member of the Committee on the
Admission of New Members also gave detailed
information on Albania's contribution ta the com
mon cause of the Allies in the struggle against
the fascist aggressor States2•

Statesmen of the United States of America, the
United Kingdom and the USSR have acknowl
edged Albania's contribution to the CQmmon cause
of the Allies during the war. For instance, mem
bers of the Security Council are undoubtedly
familial' with the statement made on 10 December
1942 by the United States Secretary of State, Ml'.
Cordell Hull, in which the following passage
occurs:

"The Government of the United States is 'not
unmindful of the continued resistance of the
Albanian people to the Italian fortes of occu
pation. The effort of the various guerilla bands

,operating against the' common enemy in
,Albania is admired and, appreciated. The
Government and people of the United States
look forward to the day when effective military
assistance cao be given these brave men to
drive the invader from their homes'."

Members of the Couneil alsoknow of a state
ment made by the former British Foreign Secre
tary, Mr. Eden. In reply to a question in the
Houseof Commons on 17 December 1942, Ml'.
Eden said:

"His 'Majesty's Government sympathizes
with the fa,te of the Albanians, a people amoilg
the earliest victims of fascist aggression. They
wish to see Albania freed from the Italian
yokeand restored to her independence . . ."of

1See Official Records of the Secltrity Council, First
Yéar, Second' Series, 'No. 'l,55th meeting.

2 Ibid., First Year, Second Series, Supplement No. 4,
Appendices.3, 6 and 9; ibid." Second Year, Special Sup.
plement No. 3, Appendices 1 and 2.

3 Ibid., First Year, Second Series, Supplement No. 4,
Appetidct 7, Addendum B.

• Ibid., First Year, Second Series, Appendix 7, Adden-
dum E. '

populaire d'Albanie, car ils estiment que ce pays
remplit les conditions qu'on pose aux Etats qui
présentent une demande d'admission à notre
Organisation.

Pendant la guerre, la République populaire
d'Albanie s'était rangée aux côtés des Alliés. Le
peuple albanais, ainsi que l'armée de la libération
nationale qui a été formée pendant la guerre, a
1utté contre les occupants fascistes, contre les
forces italiennes et allemandes, et a infligé des
pertes considérables aux troupes d'occupation.
Jerne bornerai, à cet éga,rd, à mentionner deux
chiffres seulement: les Albanais ont tué, blessé
ou fait prisonniers 53.639 soldats et officiers
italiens et allemands. De leur côté. ils ont perdu
dans la lutte contre les occupants fascistes 28.800
hommes, dont 12.600 blessés et tués. L'Albanie
a subi du fait de l'o'.:cupation ennemie: des dégâts
matériels très consIdérables, qui sont évalués à
3.830 millions de francs-or.

L'année passée, lorsque le Conseil de sécurité,
àsa cinquante-cinquième séance, a examinê la
demande albanaise, j'ai fourni des chiffres dé
taillés à ce sujet1• Le représel1tant de l'URSS au
Comité d'admission des nouveaux Membres a,

::lui aussi, présenté une documentation détaillée
sur la contribution apportée par l'Albanie à la
cause commune des Alliés qui luttaient contre les
agresseurs fascistes2•

Cette contribution de l'Albanie à la cause des
Alliés a été reconnue, pendant la guerre même,
par les dirigeants politiques des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques. Ainsi par exemple, les
membres du Conseil de sécurité se rappelleront
certàinement la déc1flration de M. Cordell Hull,
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, qui a dit, le
10 décembre 1942: .

"Le Gouvernement des Etats-Unis n'oublie
pas la résistance que le peuple albanais n'a
cessé d'opposer aux troupes italiennes d'occu
pation. Il admiïe et apprécie les efforts des
différentes formations de partisans qui luttent
en Albanie contre l'ennemi commun.' Le
Gouvernement et le peuple des Etats-Unis
attendent le jour où l'on pourra prêter à ces
hommes courageux une assistance militaire
efficace qui permettra de chasser les enva
hisseurs'."

Les membres du Conseil n'ignorent pas non
plus que M. Eden, ancien Ministre des Affaires
étrangères du Royamne-Uni, a fait lui-même une
déclaration à ce sujet. En répondant, le, 17 dé
cembre 1942, aux, questions qui lui avaient été
posées à la Chambre des Communes, M. Eden a
déclaré:

"Le Gouvernement de Sa Majesté sympathise
avec le peuple albanais qui a été l'une des
premières victimes, de l'agression fasciste., Il
voudrait voir l'Albanie libérée du joug italien
et indépendante de nouveau . . .4"

1 Voir les Procès-verbaux, officiels dlr' Conseil d,
sécurité, Première Année, deuxième série, No 4, 55ème
sé'ance. "

• Ibid., . Première Année, ,deuxième série, Supplément
No .4, Appendices 3, 6 et 9; ibid., Deuxième Année, Sup
plément spédal No 3, Appendices 1 et 2.

• Ibid., Première année, deuxième série, Supplément
No 4, Appendice 7, Addenda B. ' ,

~ Ibid., Première année, deuxième série, Supplement ,Â
No 4, Appendice 7, Addenda E. _
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The Minister for Foreign Affairs of the USSR
said on 22 December 1942 that the USSR Govern
ment was convinced that the Albanian people's
struggle would become a part of the general
struggle for the li~eration of the .'other Bal~an
countries and that It would end w1th the Itahan
aggressors being successfully driven out of the
country!.

S'uch were 'the views held by the Governments
of three Allied Powers about the efforts made by
the Albanian people during the war years. The
question now arises whether we can, two years
after the end of the war, fail to take into account
- not to say completely disregard - the efforts
and the contribution made by the small Albanian,
nation to the common cause of the Allies and
the United Nations against the aggressor States?
The USSR delegation considers that we cannot,
we have no right to, fail to take this into considera
tion, and still less to completely disreg-ard this
contribution.

It is sometimes said that Albania gave assistance
to the Axis Powers. In this connexion, it has
been pointed out that Albanian military units
fought against Greek troops,' but we must not
forget that there was an Albania which waged
war against the invaders on the side of the Allies,
and that there were a few Albanian traitors who
he1ped the invaders and waged war against the
Allies. Those who assert that Albania helped the
Axis Powers are confusing the people's Albania
which fought on the side of the Allien with the
Albania repr.esented by an insignificant number
of traitors who betrayed the intercsts of their
own people and the Allies.

Incidentally, it should be mentioned in passing
that some of these traitors who fought. against
the Allies and for the Axis Powers are even now
in Greece and are adually giving active assistance
in the fight against the Greek guerillas. 1 think
this is a' fact that merits some attention.

1 will not expatiate further on this question,
since members of the Council have sufficient ma
terial- texts of relevant statements, memoranda
and other documents - so that anyone who wishes
ta study the question is in a position to do so.

In' conclusion, 1 wish to say that in rejecting the
Albanian application the Security Council would
be taking an unjust dec,ision.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom): 1
hesitate to ask to be permitted to spèak, in view
of the request which the President addressed to
members of the Council a short while aga that
they should not repeat what had been said either
last year or this year in the Committee. However,
since the representative of the USSR has made
a .statement containing no new arguments, 1 dQ
w1sh to make a short comment, if 1 may be allowed
to do so.

In the first place,.we consider it more important
ta look at Albania as she is than to consider what
she .did or may have done in the pasto 1 must
remmd the Council that the present Albanian
Government seemed to my Government to suffer
under two disabilities. In the first place, thé
majority ?f the Coundl found that the present

Y
1 See Official R~cords of the Security Council, First

-";nd~~o~. sene~:~~~~e~ent No. 4, Appendix 7,

Le Ministre des Affaires étrangères de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a déclaré,
le 22 décembre 1942, que le Gouvernement de
l'URSS est convaincu que la lutte du peuple
.albanais s'intégrera dans l'effort commun pour
la liberté de tous les pays balkaniques, et que
cette lutte se terminera par l'expulsion des enva
hisseurs italiens du territoire albanais!.

Tel est le jugement que les représentants de
trois Puissances alliées ont porté sur les efforts
déployés par le peuple albanais pendant la guerre.
Comment peut-on maintenant, deux ans après
la fin, de la guerre, négliger - et même oublier
complètement -les efforts du peuple albanais
et la contribution a.pportée par cette petite nation
à la cause commune des Alliés et des Nations
Unies en lutte contre les Etats agressettrs? La
délégation de l'URSS estime que nous ne pouvons
pas et n'avons pas le droit de perdre de vue, voire
d'ignorer, cette contribution.

On a affirmé parfois que l'Albanie avait prêté
son concours aux Puissances de l'Axe. On a re
marqué à ce propos que des unités albanaises
avaient combattu contre les troupes grecques.
Mais nous ne devons pas oublier que, s'il y avait
un petit groupe de traîtres Çl.lbanais qui aidè.\ient
les occupants et luttaient contre les Alliés, il y
aV'ait d,'autre part une Albanie qui combattait
les occupants fascistes aux côtés des Alliés. Ceux
qui affirment que l'Albanie aurait aidé les pays
de 1'1\xe, confondent l'Albanie populaire, qui
avait pris cause pour les Alliés, avec un groupe
insignifiant de personnes qui prétendaient agir
au nom de ce pays, tout en trahissant ses intérêts
ainsi que les intérêts des Alliés.

Je dois faire remarquer, à 'ce propos, qu'un
certain nombre de ces traîtres, qui avaient com
battu contre les Alliés et pour les pays de l'Axe,
se trouvent encore maintenant en Grèce et que
même ils prennent une part active à la lutte contre
les partisans grecs. C'est là, me semble-t-il, un
fait qui mérite de retenir notre attention.

Je ne m'étendrai ~pas davantage sur œtte ques
tion, car les documents, déclarations et mémo
randums dont dispose à ce sujet le Conseil de
sécurité sont assez nombreux pour que ceux qui
désirent voir clair dans la question puissent le faire.

Pour conclure, je veux vous faire' observer que
le rejet de la demande de l'Albanie serait, de
la part du Conseil de sécurité, une décision
injuste.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tf'.3~

duit de l'anglais) : J'hésite, à demander la paroh,
car, il y a quelques instants, le Président a prié
membres du Conseil de ne pas répéter ce qui a été
dit au sein du Comité l'an dernier ou cette année.
Toutefois, puisque le représentant de l'URSS a
fait une déclaration qui n'a rien apporté de
nouveau, je tiens, si le Président le veut bien, à
faire quelques très brefs commentaires.

En premier lieu, 1J"--'~ jugeons plus important
de considérer ce que. Albanie est aujourd'hui
plutôt que ce qu'elle a fait ou peqt avoir fait
dans le passé. Je dois rappeler au Conseil que
l'actuel Gouvernement de l'Albanie a paru, aux
yeux de mon Gouvernement, souffrir dedeùx
graves défauts. D'abord, la majorité du Conseil

1 Voir les Procès-verbau~ officiels du Conseil de
sécurité, Première Année, deuxième série, Supplément
No 4, Appendice 7, Addenda D.
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Albanian Government must have been aware of
the mining of the Corfu Channel. The actual terms
of the report l were that the Channel could not
have been mined without the knowledge of the
Albanian Government. In the second place, a
majority of the Commission of Investigation
appointed by the Security Council, which visited
Greece and neighbouring countries, found that
Albania, with two other Governments, was guilty
of stirring up strife in Greece. That question is
still s~,b j~,dice, but for the moment there is the
report of the Commission of Investigation2• In
these circumstances, my Government could not
agree here and now to the admission of Albania
to the United Nations.

1 apologize for breaking the President's rule,
but 1 hope we shall be able to observe it in the
further stages of this discussion.

MI'. JOHNSON (United States of America) : The
United States de1egation will have to oppose the
application of Albania for membership in the
United Nations for the reasons which were fully
stated in the third, sixteenth and seventeenth
meetings of the Committee on the Admission of
New Members, and which are available in the
Committee's report bef'lre us;.

Those reasons are the same ones mentidned by
the representative of the United Kingdom. There
is one other reason which 1 be1ieve the United
Kingdom representative did not mention: the
careless disregard which the present Government
of Albania has for the international obligations
which bound Albania with other countries before
the war - for example, bilateral treaties regard
ing the most ordinary things, such a.s postal money
o:rders and other matters of an administrative
nature which have nothing whatever to do with
commercial policy. Furthermore, in relation to any
treaties the United States might have had with
Albania, the United States would have been glad
to consider any request for reconsideration from
Albania, but we consider such a request inadmis
sible since Albania has repudiated those obligations
unilaterally.

MI'. KATZ-SUCHY (Poland): The Polish dele
gation supports the admission of Albania. 1 am
not going to enter again into the reasons for this
attitude, since these were stated during the dis
cussion last year4. 1 wish simply to state that
should Albania not be admitted for the reasons
we have heard from the representatives of the
United States and the United Kingdom, it would
be contrary to the mIes laid down in the Charter
and the mIes of procedure.

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, Supplement No. 10, Annex 22.

• See Official Records of the Security Council, Second
Year, Special Supplement No. 2 (document S/360).

3 See Official Records of the Security Council, First
Year, Second Series, Supplement No. 4, Appendix 5;
ibid, Second Year, Special Supplement No. 3, Appendix J;
and documents' S/CNM/3, S/C.2/SR.16, S/C.Z/SR.l6/
Cord, and S/C.2/SR.17.

• See documents SICNM/3,S/CNM/5, S/CNM/6,
and S/CNM/1Z; and Official Records of the Security
Coun~il, Flrst Year, First Series, No. 35, 42nd meeting.

a reconnu que ce Gouvernement n'a pu ignorer la
pose de mines dans le Canal de Corfou. Le rap
port dit en termes propres l - que le Canal ne peut
avoir été miné sans que le Gouvernement alba
nais en ait eu connaissance. En second lieu, une
majorité des membres de la Commission d'enquête
nommée par le Conseil de sécurité pour se rendre
en Grèce et dans les pays voisins a reconnu que
l'Albanie, ainsi que deux autres Gouvernements,
était coupable de provoquer des troubles en
Grèce. L'affaire n'est pas encore jugée, mais
nous diSposons déjà du rapport de la Commission
d'enquête2

• Dans ces conditions, mon Gouverne
ment ne peut actuellement donner son accord à
l'admission de l'Albanie au sein. des Nations
Unies.

Je regrette d'avoir enfreint le principe posé
par le Président, mais j'espère qu'il nous sera pos
sible de nous y conformer dans les étapes ulté
rieures de la discussion.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
d~tit de l'anglais) : La délégation des Etats-Uni5
devra s'opposer à la demande d'admission de
l'Albanie comme Membre des Nations Unies,
pour des raisons qui ont été pleinement déve
)loppées au cours des troisième, seizième et dlx
septième séances du Comité d'admission des nou
veaux Membres, et que l'on peut trouver dans
le rapport du Comité que nous avons reçu;.

En un mot, ces raisons sont les mêmes que
celles qu'invoque le représentant du Royaume
Uni; mais il y en a une autre qui, je crois, n'a
pas été mentionnée par ce dernier: à savoir, le
mépris que le Gouvernement actuel de l'Albanie
a pour les obligations intern.:ttionales qui liaient
l'Albanie à d'autres pays avant la guerre-par
exemple, pour les traités bilatéraux concernant
les questions les plus ordinaires, comme celle des
mandats-poste et autres questions administratives,
qui n'ont rien à voir avec la politique commer
ciale. J'ajouterai que, en ce qui concerne les
traités que les Etats-Unis pouvaient avoir avec
l'Albanie, mon pays aurait été prêt à prendre en
considération toute demande de revision émanant
de l'Albanie, mais nous jugeons inadmissible
que l'Albanie ait répudié ses obligations d'une
manière unilatérale.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais) : La délégation polonaise appuie la demande
d'admission de l'Albanie. Je ne vais pas entrer
dans les raisons de cette attitude, puisque celles
ci ont été exposées au cours de la discussion de
l'année dernière4• Je veux simplement déclarer
que, si l'Albanie n'était pas admise en raison des
arguments que nous avons entendus de la part
des représentants des Etats-Unis et du Royaume
Uni, il y aurait là un acte contraire aux règles
énoncées dans la Charte, ainsi qu'à notre règle
ment intérieur.

IVoir les Procès-verbau% officiels du Conseil de
sécurité, Deuxième Année, Supplément No 10, Annexe 22.

• Voir les Procès-verbau% officiels du Conseil de
sécurité, Deuxième Année, Supplément spécial No 2
(document S/360).

• Voir les Procès-verbau% officiels du Conseil de
sécurité, Première Année, deuxième série, Supplément
No 4, Appendice 5; ibid., Deuxième Année, Supplément
spécial No 3, Appendice 3; et les documents S/CNM/3,
S/C.2/SR.16, S/C.Z/SR.16/Corr.1 et S/C.2/SR.l7.

'Voir les documents S/CNM/3, S/CNM/5, S/CNM
76 et S/CNM/12; et les Procès-verbau% officiels du
Conseil. de sécurité, Première Année, première série,
No 35, 42ème séance.
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We consider that Albania is a peace-Ioving
country whose efforts helped ta establish this
Organization, and which would accept the formaI
obligations of the Charter. I do not wish ta enter
into the Corfu Channel dispute, or into the findings
of the Balkan Commission of Investigation. Both
cases are still sub judice, and we do not know
what the result will be either in the International
Court of Justice or in the Security CouneiI. That
cannat be a reason for barring Albania from
membership.

Other reasons have been stated in the Com
mittee on the Admission of New Members; for
instance, the fact that Albania has refused admit
tance ta the Sub-Commission, after her own
investigation proved that the incidents were
invented. It seems very peculiar to hear such
reasons stated here, especially when there are
Members who have refused to accept the recom
mendations of the General Assembly with regard
ta Spain, and other matters, and are doing it by
general consent and without rebuke.

A vote was taken by a show of hands. The
application was rejected by 4 votes to 3, with
4 abstentions.

Votes for: Pohnd, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics.

Votes against: Australia, Belgium, United King
dom, United States of America.

Abstentions: Brazil, China, Colombia, France.

ApPLICATION OF THE MONGOLJ:A?,.- PEOPLE'S
REPUBLIC

The PRESIDENT: We shall now pass to L;,e
second application, that of the Mongolian People's
Republic. l venture to repeat my first request that,
in arder ta fulfil our responsibilities as a Securit)'r
Council, there should be no repetition of the
statements which received very wide publicity
when they were made in the Comtilittee or in other
meetings. These statements are contained in the
report of the Committee on the Admission of
New Members and in other repor-ts, in the minutes,
and in the verbatim records of the United
Nations l .

Ml'. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated from Russian): I find it
impossible ta comply with the President's appeal
ta refrain from discussion, unless it is desired
ta confine our meeting to empty. and fonnal
procedu~e.

W ~ are discussing the. question of admitting
certam countries ta the United Nations. I think
this q~estion sufficiently serious to permit those
who wlsh to do sa to give their views. This does
not mean that we need to talk about the con
~lusions, which are set forth at adequate length
10 the documents. Nevertheless, I think I should

1 See documents S/CNM/4, S/CNMI7, S/CNM/12
S/Ç~M/18,S/CNM/19, S/C.2/SR.21 and S/C.2/SR.22;
Off~c~al .Re,cords of the Security Council, First Year,
~7echond SerIeS, N!>,.4, 55th meeting; ibid., No. 5, 56th and

t. !l1eetmgs;. ~b~d., Supplement No. 4, Appendix 11;
Off~c.~al Records of the Security Council, Second Year,
SpeCIal Supplement No. 3, Appendices 4, 5 and 6.

__dit.·~",·loi"""""""~""~"",,,,~,,"'--

Nous considérons l'Albanie comme un Etat
pacifique dont les efforts ont aidé à l'établisse
ment de cette Organisation, et qui est prêt à
accepter les obligations officielles de ~a Charte.
Je ne tiens pas à entrer dans la question du canal
de Corfou, ni dans celle des conclusions formulées
par la Commission d'enquête dans les Balkans.
Ces deux affaires ne sont pas encore jugées, et
nous ne savons pas quelle conclusion leur donnera
la Cour internationale de Justice ou le Conseil de
sécurité. Il n'y a pas là de motif pour rejeter la
demande de l'Albanie.

D'autres raisons ont été invoquées au Comité
d'admission des nouveaux Membres; par exem
ple, le fait que l'Albanie a refu,,~ r1~ l~ic;ser péné
trer sur son territoire le Groupe subSIdiaire, après
que sa propre enquête eut démontré que les inci
dents avaient été inventés de toutes pièces! Il
est paradoxal d'entendre ici de tels arguments,
surtout quand on songe que certains Membres ont
refusé d'accepter les recommandations de.!'As
semblée générale, en ce qui concerne l'Espagne
et d'autres questions, et que, loin d'encourir de
ce fait aucun blâme, ils bénéficient d'un acquies-

t "1 \cemen genera.

Il est procédé àu vote à main levée. Par 4 voix
contre 3, avec 4 abstentions, la demande d'ad
mission est rejetée.

Votent pour: Pologne, Syrie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Belgique, Etats-Unis
d'Amérique, Royaume-Uni. '

S'abstiennent: Brésil, Chine, Colombie, France.,

DEMANDE D'ÀnMISSION DE LA RÉPUBLIQUE
POPULAIRE DE MONGOLIE

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
passons maintenant à la deuxième demande, cene
de la République populaire de Mongolie. Je me
permets de renouveler ma demande initiale, en
mppelant au Conseil que, s'il veut s'acquitter
de ses obligations, il sera préférable gue ses
membres évitent de répéter des déclarations qui
ont déjà reçu toute la publicité désirable lors
qu'elles ont été formulées au sein du Comité ou
dans d'autres réunions. Ces déclarations sont
contenues dans le rapport du Comité d'admission
des nouveaux Membres, ainsi que dans d'autres
rapports, dans les minutes et dans les procès
verbaux de l'Organisationl •

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
lisies soviétiques) (traduit du russe): En dépit
de l'appel du Président, je ne crois pas que nous
puissions éviter une discussion, car, si nous l'évi
tions, .nous risquerions de transformer notre
réunion en une simple formalité.

Nous examinons en ce moment la qliestion de
l'admission d'un certain nombre de pays au sein
de l'Organisation des Nations Unies. Cette ques- ,
tian me semble être assez grave pour que nous'
permettions à ceux qui. le désirent d'exprimer
leur OpiniCli. Cela ne signifie pas qu'il faille
répéter les thèses qui ont déjà été exposées d'une

1 Voir les documents S/CNM/4, S/CNMI7, S/CNM/
12, S/CNM/18, S/CNM/19, S/C.Z/SR. 21 et S/C2
/SR.22; les Procès-verbau:;: officiels du Conseil de
sécurité, Première Année, deuxième série, No 4, 55ème
séance; ibid., No 5, 56ème et 57ème séances; ibid., Supplé
ment No 4, Appendice 11, les Procès-verbq,u:;: officiels du
Conseil de sécurité, Deuxième Année, Supplément spécial
No 3, Appendices 4, 5 et 6.
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make the following limited comments in connexion
with the consideration of the application of the
Mongolian People's Republic.

The Mongolian People's Republic is a relatively
young S'tate. It emerged on the international scene
only recently, and may be considered one of those
countries which received their independence after
a long and stubborn struggle. We aIl know that,
in addition to the USSR, China also recognized
the independence of the Mongolian People's Re
public last year; later 1 shall deal briefiy with
China's attitude this year.

First, 1 wish to draw the Security Council's
attention to the fact that the Mongolian People's
Republic participated in the war against Japan.
During the war, it sent its army to Manchuria
along with the USSR armies. Thus, the Mongolian
People's Republic-took a direct part in the armed
struggle of the Allies against Japan. 1 would
remind members of the Council thàt the army of
the Mongolian People's Republiè which took
part in that struggle numbered sorne 80,000 and
it lost several thousand men killed.

The members of the Council know that, although
China had previously not objected to the admis
sion of the Mongolian People's Republic to the
United Nations, but had supported it, this year
it raised objections to it in the Committee on
the Admission of New Members. The USSR dele
gation considers that these objections are ill
founded, ~ince the information published in China
by the Chinese official agency, Central News,
does not correspond with the facts.- The incidents
which took place on the frontier between the
Mongolian People's Republic and China, on 9 June,
were not provoked by the Mongoliansi

• This is
corroborated by the facts and by maps, since,
according to aIl the maps available not only ta
the Mongolian People's Republic but to the USSR
and, apparellt1y, also to China, the district daimed
by China is in the territory of the Mongolian
People's Republic. It is, therefore, absolutely in
comprehensible why the Chinese daim to be right
in this matter, and are trying to prove the Mon
golian People's Republic in the wrong and to
refute its arguments.

Still less justified are the arguments used by
certain other members of the Committee on the
Admission of New Members2, who have merely
based their opinions on the position' taken by the
Cr~neserepresèntative and adduced no facts of
their own, to bar the Mongolian People's Republic
from admission to the United Nations.

The facts 1 have adduced lead me to the con
clusion that a negative decision by the Security
Council on the application of the Mongolian
People's Republic would be ah incorrect decision.
The USSR delegation considers that the Mon
golian People's Republic fully meets the require
ments laid down in the United Nations Charter for
Statesapplying for· admission to the United
Nations.

façon suffisamment détaill~e dans les documents.
Néanmoins, je crois devoir faire les observations
suivantes à propos de la demande d'admission
de la République populaire de ~ongolie.

La République populaire de Mongolie est un
Etat relativement nouveau. Elle est apparue
depuis' peu sur la scène internationale, et c'est
un pays qui a acquis son indépendance, à la suite
d'une lutte longue et acharnée. L'indépendance
de la République populaire de Mongolie a été
reconnue, non seulement par l'URSS, mais aussi,
l'année dernière, par la Chine. Je dirai plus tard
quelques mots au sujet de l'attitude qu'a prise la
Chine. cette année.

Tout d'abord, je voudrais rappeler au Conseil
de sécurité que la République populaire de Mon
golie a pris Rart à la guerre contre le Japon.
Aux côtés de l'armée de l'URSS, ses troupes ont
lutté contre les Japonais en Mandchourie. La
République populaire de Mongolie a donc pris
une part active à la guerre menée par les Alliés
contre le Japon. Je rappellerai également au
Conseil que' les forces de la République de Mon
golie qui ont combattu les Japonais comptaient
quelque 80.000 hommes et qu'elles ont perdu
~lusieurs milliers de tués.

Bien que, précédemment, la Chine n'ait pas
protesté contre l'admission de la République
populaire de Mongolie à l'Organisation des
Nàtions Unies et qu'elle ait même appuyé la
candidature de ce pays, cette année elle soulève
des objections d~vant le Comité d'admission. La
délégation de l'URSS estime que ces objections
sont dénuées de fondement, étant donné que les
informations publiées en Chine par l'agence offi
cielle chinoise Central News ne correspondent
pas à la réalité. Ce n'est pas la Mongolie qui a
provoqué les incidents à la frontière' sino
mongole, et notamment celui du 9 juinl • Il
suffit de se reporter aux faits et aux cartes géo
graphiques pour s'en convaincre. En effet, les
cartes qui sont ~ la disposition de la Répu
blique populaire de Mongolie, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et de la
Chine elle-même, indiquent que la région reven
diquée par les Chinois fait partie du territoire
de la République de Mongolie. Par conséquent, il
est incompréhensible que la Chine veuille prouver
qu'elle a raison, en s'efforçant de réfuter les
arguments de la République populaire d~ Mon
golie et en contestant son bon droit.

Les arguments dont usent certains autres repré
sentants au Comité d'admission des nouveaux
Membres sont'encore moins fondés, car ne dis
posant d'aucune information directe, ils se con
tèntent d'invoquer l'attitude prise par le
représentant de la Chine pour s'opposer à l'admis
sion de la République populaire de Mongolie à
l'Organisation des Nations Unies.

Ce que j'ai dit m'amène à conclure que, en
rejetant la demande d'admission de la Répu
blique populaire de Mongolie, le Conseil de
sécurité prendrait une décision injuste. La délé
gation de l'URSS est d'avis que la République
populaire de Mongolie satisfait pleinement aux
condi#ons que la Charte des Nations Unies
impose aux Etats désireux de devenir Membres
de cette Organisation., '

1 See .official Records of the Security Council, 'First 2 Voir les Procès-verbaus officiels du Conseil de.
Year, Second Series, Special Supplement No. 3, Appehdix sécurité, Première Année, deuxième série, Supplément

_~;.;:;e~"f~:40..___ =.~_~.__.~ .~~é_c.i~l ~~ 3, Appendice 5, pages 38-40. . 'f...... ..
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Mr. TSIANG (China) : Since the representative
of the USSR has chosen to speak on the subject,
1 feel obliged to reply. As is weIl known, Mongolia
was a part of China. At the beginning of last yeàr,
we recognized the independence of Mongolia,
with the old administrative boundary as the new
boundary between that country and China. We
wished Mongolia weIl; last year we favoured its
admission.

This year, unfortunately, in the month of June,
Mongolian troops invaded the border up to a
place called Peitaishan. Peitaishan is weIl over
one hundred kilometres inside the old administra
tive boundary. At the time of the recognition of
its independence, Mongolia accepted that boundary
without protest. Since then, we have not heard
any expression of dissatisfaction with regard to
that boundary. The first time that we heard of
this boundary was in connexion with an armed
incursion into Chinese territory to a depth of
more than one hundred kilometers. People might
·think that· this was' simply an expression of
nomadic instinct. That is not quite true, because
this army incursion included a certain number
of airplanes.

Therefore, 1 feel obliged to oppose the admis
sion of Mongolia on the ground that it is riot a
peace-Ioving State.

The PRESIDENT: As there are no further com
ments, 1 shaIl put to a vote the application of'
Mongolia.

A vote was taken by a show' of hands. There
were 3 votes in favour, 3 against and 5 abstentions.
The application was not adopted.

Votes for: Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics.

Votes against: China, United Kingdom, United
States of America.

Abstentions: Australia, Belgium, Brazil, Colom
bia, France.

The PRESIDENT: We shaIl now consider the
third application, that of the Hashemite Kingdom
of Transjordan.

ApPLICATION OF TRANSJORDAN

M.r. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re
pU'~ltcs) (translated from Russian): Last year
the U~SR delegation did not feel it could support
TransJordan's application for. admission to the
United Nations for reasons to which 1 shaIl refer
la~erl. F?r ~he sa~e re~sons we cannot support
thiS applIcatIOn thIS year.

A.,s we aIl know, Transjordan was a mandated
terntory. In the laSot two years, the United King
dom ~as taken certain action with regard to
TransJordan. This action was unilateral. The
Goverru;nent of the United Kingdom gave no

'~~e docu~ents S/CNMI7: S/CNM/ll, S/C.2/SR.19;
~fftcml Re~ords of the Security Council, First Year,
F~con\:Senes, No. 5, 56th and 57th meetings; ibid.,

!rst ear, Supplement No. 4 pages 68-72' and ibid
Second Year, Special Supplement No. 3, pag~s 14-15. .,

her,H.

1 M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Puisque le représentant de l'URSS a estimé de
voir parler sur la question, je me sens dans l'obli
gation de répondre. On sait que la Mongolie
formait partie intégrante de la Chine. Au début de
l'an dernier, nous avons reconnu l'indépendance
de la Mongolie, en adoptant, COj:I1me nouvelle fron.:.
tière entre ce pays et la Chine, l'ancienne fron
tière administrative. Nous étions animés des
meilleures intentions à l'égard de la Mongolie,
dont nous avons, l'an dernier, préconisé l'admis
sion comme Membre des Nations Unies.

Malheureusement, cette année, au mois de juin,
les troupes mongoles ont pénétré sur notre terri
toire et sont parvenues jusqu'à un end.roit appelé
Peitaishan, qui se trouve à plus de cent kilomètres
derrière l'ancienne frontière administrative. Cette
frontière avait été acceptée par la Mongolie sans
protestation, au moment où l'on avait' reconnu
son indépendance. Depuis lors, nous n'avions
jamais su qu'elle 'fût à l'origine d'un mécontente.;.
ment quelconque. La première fois que la ques
tion a été soulevée, c'est au moment où s'est
produit une incursion armée en territoire chinois,
à plus de 100 kilomètres de la frontière. Certains
pourraient estimer qu'il s'agit là simplement d'une
manifestation de l'instinct nomade de ce peuple.
Il n'en est rien, puisque cette incursion armée s'est
accompagnée du survol de notre territoire par un
certains nombre d'avions de guerre.

Dans ces conditions, je me sens dans l'obliga
tion de m'opposer à l'admission de la Mongolie
que nous ne considérons pas comme un Etat
pacifique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Comme
il n'y a pas d'autres commentaires, je mets aux
voix la demande de la Mongolie.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 3 voi%
pour, 3 voi% contre et 5 abstentions. La demande
d'admission n'est pas adoptée.

Votent pour: Pologne, Syrie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Votent contre: Chine, Royaume-Uni~ Etats
Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Australie, Belgique, Brésil,
Colombie, France.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Nous
passons à la troisième demande, celle' du
Royaume hachémite de Transjordanie.

DEMANDE· D'ADMISSION DE LA TRANSJORDANIE

M. GROMYKO (Union. des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): L'année
dernière, la délégation de l'URSS n'a pas cru
pouvoir appuyer la demande. d'admission que
nous avait adressée la Transjordanie, pour des
raisons dont je parlerai tout à l'heure!. Cette
année, pour les mêmes raisons, nous ne pouvons
appuyer l~ demande de la Transjordanie.' .

On sait que la Transjordanie était un terri
toire sous lllandat. Au cours des deux dernières
années, le Royaume-Uni· a entrepris certaines
actions à l'égard de ce pays. Ces actions ~taient

d'un caractère unilatéral. Le Gouvernement du

'Voir les documents S/CNMI7, S/CNM/ll S/C.2!
SR.19; les Procès-verbauJ: officiels df~ Conseil de' sécurité
Première Année, deuxième série, No 5, 56ènie et 57êm~
séances; ibid., Première Année, Supplément No 4, pages
68-72; et ibid., Deuxième Année, Supplément spéciaf No
3, pages 14-15. .
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explanations to' anyone of its plans for Trans
jordan or of the action it took.

" It is, therefore, not clear what has happèned in
the case of Transjordan. The United Kingdom
states that Transjordan became an independent
country after the United Kingdom had taken
certain unilateral action, but, in any case, it is
not clear what kind of independence Transjordan
has received. Moreover, there are grave reasons
for doubting the correctness of such a conclusion
about the jndependence which Transjordan. is
alleged to have received from the United Kingdom.

The USSR delegation therefore considers that
events in Transjordan have led to a very conf.used
situation. First, it is not at all clear· what has
actually happened. Secondly, whatever did happen
to Transjordan, was, as 1 have already pointed
out, the result of unilateral action. As far as the
USSR delegation is aware, the United Kingdom
acted without anyone's sanction. In view of these
considerations l feel unable to support a decision
to admit Transjordan this year.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
With due respect to the suggestion of the Presi
dent that we should not repeat at length previously
declared reasons, 1 shall confine myself to referring
to statements made by myself or other represeD:
tatives of my Government either in the S'ecurity
Coundl last year or in the Committee on the
Admission of New Members!. Those statements
answer aIl the points. raised by the representative
of the USSR, none of which are new.

My Government thinks that Transjordan should
be admitted to the United Nations, and 1 think
it would be very unjust to reject its application
for admission.

Mr. JOHNSON (United States of America): The
United States is very glad to support this applica
tion. The opinions of other representatives on
these applications for new membership are aIways
extremely interesting to me, whether they support
or oppose the application~. What is ~ost interes~
ing are the reasons Whlch they glve for thelr
approval or opposition. 1 must say that in the
case of Transjordan 1 listened very attentively to
the representative of the USSR, and the reasons
that he gave for not supporting the application of
Transjordan, when viewed in the light of the
reasons he gave for supporting the application of
the Mongolian People's Republic, leave me in a
state of complete mental confusion.

The PRESIDENT: According to the explanations
distributed !by the Secretariat of the United
Nations, 1 find before me a passage in docu
ment SjCNM/W.5 which reads as follows:
"... on 9 February and 18 Apri11946 respectively
that the Assembly of the Dnlted Nations and that
of the League of Nations adopted resolutions wel-.
coming the end of the Mandate in Transjordan ..."
As the Mandate was given to the United Kingdom

, 1 See documents S/CNM/10, S/CNM/ll, S/CNM/13,
S/CNM/14; Official Records of the Security Council,
First Year, Second Series, No. 5, 56th and 57th meetings;
ibid., Supplement No. 4, Appendices 14 and 16.

Royaume-Uni n'a expliqué à personne quels
étaient ses projets ni quelle était la nature de
l'açtion qu'il avait entreprise à l'égard de la
Transjordanie.

Ce qui est arrivé à c~ pays n'est donc pas
clair. Le Royaume-Uni affirme que, à la suite
de l'action unilatérale qu'il a entreprise, la Trans
jordanie est devenue un Etat indépendant. Mais
il est pour le moins difficile de savoir quelle est
cette indépendance qu'aurait acquise la Trans
jordanie. Il existe même des raisons sérieuses
pour mettre en doute l'assertion selon laquelle le
Royaume-Uni aurait accordé l'indépendance à
la Transjordanie.

La délégation de l'URSS estime donc que ce
qui s'est produit en Transjordanie a créé une
situation fort. obscure. Pn~mièrement, on ne sait
absolument rien sur ce qui s'est passé en réalité.
Deuxièmement, quoi qu'il puisse être arrivé à
la Transjordanie, c'est, comme je l'ai déjà dit,
le résultat d'une action unilatérale. Autant que
la délégation de l'URSS le sache, personne n'a
chargé le Royaume-Uni d'entreprendre cette
action. C'est pour toutes ces raisons qu'il m'est
impossible, cette année encore, d'appuyer la
demande d'admission de la Transjordanie.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
d~tit de l'anglais) : Tenant compte de la sugges
tion formulée par le Président, et qui tend à ce
que nous ne reprenions pas en détail des argu
ments déjà exposés, je me contenterai de ren
voyer les membres du Conseil aux déclarations
qui ont été faites par moi ou par d'autres repré
sentants de mon Gouvernement, soit au Conseil
de sécurité l'an dernier, soit devant le Comité
d'admission des nouveaux Membres!. Ces décla
rations répondent point par point à celles du
représentant de l'URSS, qui ne contiennent rien de
nouveau.

Mon Gouvernement estime que la Transjor
danie doit être admise à l'Organisation des
Nations Unies, et je trouverais injuste que ce
pays ne soit pas admis.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique. (tra
duit de l'anglais)-: Les Etats-Unis ont ~rand

plaisir à appuyer la demande de la Transjordanie.
L'opinion des autres représentants sur ces de
mandes d'admission offre toujours un vif
intérêt ~c>ur moi, qu'elle soit favorable ou non;
mais ce qui présente le plus grand intérêt, ce
sont les raisons invoquées. Je dois dire que, dans
le cas de la Transjordanie, j'ai écouté très atten
tivement le représentant de l'URSS, et les raisons
qu'il a invoquées pour ne pas appuyer la demande
de la l'ransjordanie, quand on les considère à
la lumière de celles qu'il a invoquées pour appuyer
la demande de la Mongolie extérieure, me laissent
un sentiment de totale confusion intellectüeIle.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Dans le
document explicatif que nous a fait distribuer le
Secrétari~lt de l'Organisation, je trouve, dans le
document SjCNMjW.S le passage suivant:
"... en date' respectivement du 9 février et du
18 avril 1946, l'Assemblée des Nations Unies et
celle de la Société des Nations ont adopté des
résolutions accueillant avec faveur la cessation
du mand~t sur la Transjordanie..." +.-a Société

1 Voir les documents S/CNM/10, S/CNM/ll, S/
CNM/13, S/CNM/14; les Procès-verbau~ officiels 1"
Conseil de sécurité, Première Année, deuxième sérIe,
No 5, 56ème et 57ème séances; ibid., Supplément No 4,
Appendices 14 et 16.
f.
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by the League of Nations, the League of Nations
• co:::fi.rmed the dec~arati0!l of .independe.nce .of

Transjordant • 1 thmk thlsclanfies the sItuation
on the point of the Mandate at any rate.

If there is no further comment, 1 shall put to a
vote the application of Transjordan.

A vote was taken by a show of hands. J',here
were 9 votes in favour, one against and one absten
tion. The application was rejected, the vote q,gainst
being that of a permanent member of the Council.

Votes fbr: Australia, Be1gium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

Vote against : Union of Soviet Socialist Re
publics.

Abstention: Poland.

The PRESIDENT: The Council will now consider
the fourth application that of Ireland.

ApPLICATION OF I~LAND

Mr. GROMYKO (Union of Soviet S'ocialist Re
publics) (translated from Russian) : In consider
ing an application to admit a particular country
to membership in the United Nations we must, of
course, take into account the way that country
behaved before, or especially during, the war

,years. In considering the behaviour of Ire1and
during the war years, we cannot fail to observe
the following:

As we aU know, Ireland was on very good
terms with the Axis Powers and gave no assistance
whatever to the Allied nations in their struggle
against the fascist States. Apart from this,lreland
has not and has never had normal relations with
'the USSR, whose part in the war against the
aggressor States and in gaining victory over them
is weU known.

For. these reasons the USSR de1egation fee1s
unable, again this year, to support the proposaI
that Ire1and be admitted to the United Nations.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdt;Jm) :
My comment on that is exactly the sarq,e as the
comment 1 made on the application of the Mon
golian People's Republic. The arguments used by
the representative of the USSR are not new; they
h~ve been rebutted already2. Neither of his prin
cIpal arguments is reaUy relevant because those
are not the criteria in the Charter for the admis
sion of aState to the United Nations.

A vote was taken by a show of hands. There
u;ere 9 votes in favour, one against and one absten
tw'!1" The application was rejected, the vote against
betng that of a permanent member of the Council.

1 See Official Records of the Security COltltcil, First
Year, Second Series, Supplement No. 4 Appendices 15
and 17. '

• ?~e documents S/CNM/7, S/CNM/8, S/C.2/SR./9;
Off~c~al .Reqords of the Security COlmcil, First Year,
Seco?d S~r~es, No. 4, 55th meeting; ibid., No. 5, 57th

. meetmg; ~b~d., Second Year, Special Supplement No. 3
pages 15-16. '
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des Nations, qui avait confié ce mandat au
Royaume-Uni, a par là confirmé la déclaration
d'indépendance de la Transjordaniel • Je pense
que ce texte clarifie la situation, tout au moins
en 'ce qui concerne le mandat.

S'il n'y a pas d'autre comment&ire,je vais
mettre aux voix la demande de la Transjordanie.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 9 voix
pour, une voix contre et une abstention. La voix
contre étant celle d'un membre permanent du
Conseil, la demande d'admission n'est pas
acceptée.

Votent pour: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, Etats
Unis d'Amérique.

Vote contre: l'Union des Républiques soc,a
listes soviétiques.

S'abstient: la Pologne.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le Con
seil passe maintenant à la quatrième demande:
telle de l'Irlande.

DEMANDE D'ADMISSION DE L'IRLANDE

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Lorsque
nous examinons la demande d'admission d'un
pays, il est évidel1t que nous devons prendre en
considération l'attitude de ce pays et, tout d'abord,
son attitude pendant la guerre. Or, en examinant
le coniportement de l'Irlande au cours de la
guerre, nous ne pouvons manquer de remarquer
ce qui suit.

Comme on le sait, l'Irlande a entretenu des
relations très amicales avec les Puissances de
l'Axe, et n'a aucunement aidé les Alliés dans leur
lutte contre les Etats fascistes. D'autre part,
l'Irlande n'a pas et n'a jamais eu de relations
normales avec l'URSS dont le rôle dans la guerre
contre les Etats agresseurs et dans la victoire
remportée sur ces Etats n'a pas besoin d'être
rappelé.

C'est pourquoi la délégation de l'URSS n'es
time pas possible, cette année encore, d'appuyer
la proposition tendant à admettre l'Irlande à
l'Organisation des Nations Unies.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais): Sur cette question, je ferai
exactement le même commentaire que sur la
demande de la République populaire de Mongolie.
Les arguments invoqués par le représentant de
1'JJRSS n'apportent rien de nouveau; il y a déjà
été repondu2. En fait, ni l'un ni l'autre de ces
principaux arguments n'a de rapport avec le
sujet, puisqu'ils ne reprennent àucun des critères
posés par la Charte en ce qui concerne l'admission
d'un Etat comme Membre des Nations Unies.

. Il est procédé au vote à main levée. Il y a 9 voix
pour, une voix contre et une abstention. La voix
contre étant celle d'un membre permanent du
Conseil, la demande d'admission. n'est pas ac
ceptée.

1 Voir les Procès-verbau~ officiels 'du C .Iseil de /'
séettrité, Première Amtée, deuxième série, Supplément
No 4, Appendices 15 et 17.

'Voir les documents S/CNMI7, S/CNM/8, S/C.2/
SR.9; les Procès-verba!{~ officiels du Conseil de sécurité, .
Première Amtée, deuxième série, No 4, 55ème séance;
ibid., No 5, 57ème séance; ibid., Deuxième Amtée, Supplé
ment spécial No 3, pages 15-16.
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Votes for: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Sy,ria, United Kingdom, United

, States of America.

Vote against: Union of Soviet Socialist Re
publics.

Abstention: Poland.
The PRESIDENT: The Council will now pass on

to the fifth application, that of Portugal.

V otent pour: Australie, Belgique, Brésil, Chine
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, E1.ats~ •
Unis d'Amérique.

Vote contre: l'Uni.on des Républiques socia
listes soviétiques.

S'abstient: la Pologne.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le Con
seil passe maintenant à la cinquième demande:
celle du Portugal.

·"'M/8, S/C.2/SR.19 et SI
",us officiels du Conseil de

Jeuxième série, No 5, 57ème

S/CNM/8 et S/C.2/SR.l9.

p~, '"-verbaus officiels du Conseil de
né... deuxième série, Supplément

'uxième Année, Supplément

1 Voir les
sécurité, P
No 4, r~'

spécial 1.
• Voir 1

C.2/SR.2~
sécurité, 1. _"
séance.

• Voir les lt.~

DEMANDE D'ADMISSIûN DU PORTUGAL
Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de

l'anglais) : Je voudrais simplement ,faire la décla
ration suivante: si le représentant de l'URSS
entend opposer son veto à l'admission de tous les
Etats dont nous nous occupons, je lui demanderai
de bien vouloir nous épargner cette série d'inter
ventions où il reprend les mêmes arguments
anciens. Ces derniers sont pleinement d~veloppés

dans le rapport du Comité' j nous les entendons
depuis plus d'un an j et, ainsi qu'on l'a déjà fait
remarquer, il a été répondu à tous2• Je pense que
cette répétition au moins devrait nous être
épargnée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le cas
du Portugal est le dernier que nous ayons à
examiner. Le représentant <;le l'URSS est cer
tainement libre d'exprimer son opinion.

M. de SOUZA GOMEZ (Brésil): Bien que j'aie
le plus vif désir de m'incliner devant la demande
du Président tendant à ce que nous ne prolongions·
pas une discussion - d'ailleurs bien inutile
sur les raisons qui nous portent à soutenir les
demandes d'admission, ou à leur refuser notre
appui, je ne puis m'empêcher de demander
aujourd'hui la paroI..:: - peut-être le Présitient
comprendra-t-il le motif qui m'y incite - pour
indiquer que ma délégation appuie chaleureuse
ment le désir du Portugal d'être admis à l'Orga
nisation des Nations Unies.

L'an dernier, au Comité d'admission des nou
veau?C Membres, ma délégation a donné les
raisons sur lesquelles elle fondait son avis) j je
crois inutile de les répéter ici. Je voudrais ajouter
cependant que ma délégation estime que les
Nations Unies trouveraient avantage à béné
ficier de l'expérience du Portugal, si elles admet
taient ce pays parmi elles. C'est le moins que je
puisse dire d'un Etat ayant la valeur et le passé
du Portugal.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais) : En dépit de l'admiration que la délégation
polonaise éprouve pour l'ancienne culture portu
gaise, nous sommes actuellement dans l'impos
sibilité d'appuyer la demande que fait le Portugal
pour être admis comme Membre des Nations
Unies.

Nous avom; des doutes extrêmement sérieux
quant à la possibilité pour le Portugal, étant
donné sa position actuelle, de faire face à toutes
les obligations de la Charte. Nous nous rappelons
tous l'aide apportée par le Portugal à l'Italie et

Mr: KATZ-SUCHY (Poland): Although the
Polish delegation has great admiration for the
cultural achievements of Portugal, at the present
moment we are unable to support its application
for membership i~ the United Nations.

\

The PRESIDENT: This is the last one. The repre
sentative of the US'SR is certainly free to express
his opinion.

We have very grave doubts whether Portugal,
because of its present position, would be able to
fulfil all the requirements of the Charter. We all
remember the aid which it gave to Italy and
Germany, during therebellion against the legal

1 See Official Records of the Security Council, First
Year, Second Series, Supplement No. 4, pages 72-74;
ibid., Second Year, Special Supplement No. 3, pages 16-17.

• See documents S/CNM/8, S/C.Z/SR.19, S/C.2/SR.
23; and Official Records oj the Security Council, First
Year, Second Series, No. 5, 57th meeting.

3 See documents S/CNM/8 and S/C.2/SR.19.

ApPLICATION OF PORTUGAL

Colonel HODGSON (Australia): l should just
like to say this : If the representative of the USSR
is going to exercise the veto on these States, l
should like to ask him to spare us another series
of speeches with the same old arguments. They
are f~lly set out in the Committee's reportl j we
have listened to them for over a year j and they
have all been rebutted, as has been said2

• l think
we should at least be spared that.

Mr. DE S'OUZA GOMEZ (Brazil) (tpanslated
from French): Although l have every wish to
comply with the President's request that we
should not prolong a fruitless discussion on the
reasons which lead us to support requests for
admission or to refuse them our support, l feel l
must take the floor to-day - the President will
understand my motives for doing so - to state
that my de1egation warmly supports Portugal's
request for admission' to the United Nations.

,Last year, in the'Committee on the Admission
'of New Members, my delegation gave the reasons
on which it based its opinion); l do not think l
need repeat them here. l should, nevertheless, like
to add that my delegation thinks the United
Nations would benefit by the experience of Portu
gal, if this country were admitted as a Member.
That is the least l can say regarding a State of
Portugal's merit and past history.
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Government of Spain and during the foreign inter
vention in Spain. It~ present association with
Franco Spain will definitely make Portugal unable
ta fulfil all the requirements which have been
put forth in regard to Franco Spain by the
Security Council,1 the General Assembly2 and the
Conference at San Francisco.' For these reasons,
Poland will vote against the admission of Portugal
ta the United Nations.

Mr. JOHNSON (United States of America):
The United States warmly supports the applica
tion of Portugal, with which my country has had
a traditional friendship since our birth as a nation.

l should also like to pay a very brief tribute to
the sympathy which Portuguese people had for
the Allied cause during the war, and for the very
material he1p which in many ways their Govern
ment was able to give our cause. They did not
aid the Axis, and they did aid us.

The reasons given by the representative of
Poland for voting against the application of
J;lortugal are very unfair, to put it qui.te soberly.
Portugal is a neighbour of Spain along haH of its
frontier, the other haH being on the ocean. Its ties
with S'pain are very close, and regardless of the
merits of the country, l do not think the relations
of Portugal with Spain should be judged in a.
particularly critical manner when we corisider the
application of Portugal for membership in the
United Nations.

l do not think any educated person in his right
mind would ever accuse Portugal of being aggres
sive or of not being peace-loving. It is eminently
qualified for membership in the United Nations,
in contrast with sorne of the countries which the
representative of Poland has supported, and it is
simply impossible for a persan with even a small
amount of reason to understand or to rationalize
the position of the Polish representative.

Portugal was not pro-Axis during the war, as
Ire1and was accused of being. PortUgal helped
the Allies when many other people were he1ping
the Germans.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet S'ocialist Re
publics) (translated from Russian): l think it
is not only desirable but essential for any repre
sentative on the Security Council who abjects to
the admission of a particular country ·to explain
h.is position. Taking the application for the admis
SlOn of Portugal to the United Nations on its
merits, l feel unable, this year, as last year4, to
'support the Portuguese request. We know that
Portugal let the United States use a naval base
during the war years, but that still does not con
stitute sufficient grounqs for her admission to the

1 See pfficial Records of the Security Council, First
ke~r, Flrst Series, Special Supplement, Revised Edition,

eport of the Sub-Committee on the Spanish Question
pages 6-12 and 77 '

• Ibid., page 75..
1 • See 1?ocuments of the Unifd. Nations Conference on
IlternatJonal OrganisatioH 'J olume 6 Commission l

Geperal Provisions, pages'l:2{-136. '. '
See documents S/CNM/8 and S/C.2/SR.19; Official

Records of the Securii,/ Council First Year Second
~eries, No. 5, 57t~ tpeet:ng ~ ibi~., 'First Ye!1r, S~pplement

N
o. 34, page 74; fbJd., Seco"rj :[ear, SpecIal Supplement'en :':.ages 16-17.

à l'Allemagne au cours de la rébellion contre le
Gouvernement légal de l'Espagne et de l'interven
tion étrangère pratiquée dans ce pays. Les liens
qui l'unissent actuellement à l'Espagne fran
quiste empêcheraient le Portugal de remplir
tOlites les conditions qui ont été formulées en ce
qui concerne l'Espagne franquiste par le Conseil
de sécurité l

, l'Assemblée générale2 et la Confé
rence de San-Francisco'. En conséquence, la
Pologne votera contre l'a.dmission du Portugal
comme Membre des Nations Unies.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Les Etats-Unis appuient cha
leureusement la demande du Portugal, avec qui
mon pays entretient des relations d'amitié tradi
tionnelles depuis la naissance de notre nation.

J'aimerais également rendre un très bref hom
mage aux sympathies que les Portugais ont
manifestées pour la cause alliée au cours de la
guerre, ainsi qu'à l'aide matérielle très impor
tante que leur Gouvernement a su, de bien des
façons, donner à notre cause. Les Portugais n'ont
pas aidé l'Axe; c'est nous qu'ils ont aidés.

Les raisons invoquées par le représentant de
la Pologne poUr voter contre la demande du
Portugal sont" pour employer un terme modéré,
très injustes. Le Portugal est voisin de l'Espagne

. sur la moitié de sa frontière, l'autre moitié étant
constituée par l'océan. Ses liens avec l'Espagne
sont très étroits, et, indépendamment des mérites
de ce pays, je ne crois pas que ces relations
doivent être jugées d'une manière particulière
ment sévère lorsque le Portugal demande à être
a.dmis comme Membre des Nations Unies.

Je ne pense pas qu'une personne tant soit peu
informée et raisonnant sainement puisse jamais
accuser le Portugal de se montrer agressif ou de
ne pas être pacifique. Ce pays est hautement
qualifié pour être admis comme Iv,lembre des
Nations Unies; il n'en est pas de même de cer
tains pays que le représentant de la Pologne a
soutenus, et il est absolument impossible, pour
qui a le moindre jugement, de comprendre la
position du représentant de la Pologne.

Le Portugal n'a pas eu d'attitude favorable à
1'Axe au cours de là guerre, comme cela a été
reproché à l'Irlande. II' a aidé les Alliés pendant
que d'autres peuples aidaient les Allemands.

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je crois
que, si un membre du Conseil de sécurité s'oppose
à l'admission d'un pays à l'Organisation des
Nations Unies, il est, non seulement souhaitable,
mais même nécessaire, qu'il explique son attitude.
Quant au fond, pour ce qui est de la demande
d'ad..rnission que nous a adressée le Portugal, je
ne puis l'appuyer cette année, pas plus que je
n'ai pu le faire l'année dernière4• On sait· que,
pendant la guerre, le Portugal avait fourni une
base militaire aux Etats-Unis, mais cela n'est pas

1 Voir les Procès-verball~ officiels' du Conseil de
séc',rité, Pre:.nière Année, première série, Supplément
spécial, édition J;evisée, rapport du Sous-Comité chargé
de la question c;:spagnole, pages 6-12 et 77.

2 Ibid., page ~5.

• Voir les Documen.ts de la Conférence des Nations
Unies $1'1'" l'orgar.is(J,tion interlUJtionale, volume 6, Com
mission l, Dispositions générales, nages 152-162.

• Voir les documents S/CNM/S- et S/C.2/SR19; les
Procès-verbau~ officiels du Conseil de sécurité, Première
Année, deuxième série, No 5. 57ème séance; ibid., Première
Année Supplément No 4, page 74; ibid., Deuxième Année,
Supplément No 3, pages 16-17.
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United Nati~ns, becausePortugal maintained
during the war, and still maintains, ciose ties with
the Franco regime in Spain. We cannot disregard
this facto

During the war years, Portugal maintained
close ties with Franco, who was entirely on the
side of the fascist States, and it is still closdy
associated with him. In addition, as we aU know,
Portugal has seen fit not to enter into normal
relations with the USSR. AlI this forces me to
conclude that Portu/:{al, like Ireland, does not meet
the requirements incumbent upon States wishing
to be admitteâ' to the United Nations.

Mr. JOHNSON (United States of America): l
regret to intervene again, but l should like to do
so in view of one or two remarks made by Mr.
Gromyko. l diq not argue at aU that Portugal
should be admitted to the United Nations because
it had made a military base available to the United
States. l mentioned that only because of the
importance Mr. Gromyko apparently attaches to
the fact that a country was or was not sympathetic
toward the Axis; it was to demonstrate that
Portugal was not. That base which was made avail
able to the United 'States was of great indirect
benefit to the USSI as were other facilities given

, by Portugal; they aU contributed to the same end.

Mr. Gromvko has a right to oppose the admis
sion of Portugal if he wishes to, bùt the reasons
which he stated as disqualifying Portugal are not
reasons given in the Charter. They are his own
reasons, and he has a right to have them; but
they are not reasons which disqualify under the
Charter.

Mi"". KATZ-SUCHY (Poland): .I am sorry to
intervene again; l did not intend to reply to the
remarks of the United States repl"esentative on
my reasc,s for voting against Pvrt'ùga1. l believe
l could question in the same manner his reasons
for voting against the admissiqn of Albania and
the Mongolian People's Republic. Every member
here understands that these countries are at least
as peace-loving as Portugal.

l want to point out ~at, at the twenty-third
meeting ûf the Committee on the Admission of
New Members, l made â proposaI that an enqtiiry
should be made with t.he Government of PortugaP
to see whether, if it were admitted to membership,
it would be prepared te adhere to t..lte resolution
of the General Assembly which· recommended
that members should sever their relations with
Franco Spain2• That proposaI was rejected by the
majority of the members of the Committee on
the Admission of New Members, inciuding +he
representative of the United States. Rad· that
enquiry been made, and a ·reply received in the
spirit of the resolutïoI.', the attitude of my delega
tion might h~ve been different.

1 See document S/C.2/SR.23.
• See ResGlutions adopted by the General Assembly dur

iug the ~econd part of its first session, No. 39 (1).

une raison suffisante pour l'admettre à l'Organi
sation des Nations Unies. En effet, le Portugal
a eu pendant la guerre, et a encore maintenant
des relations très étroites avec le régime fran~
quiste en Espagne. Nous ne devons pas l'oublier.

Le Portugal a entretenu pendant la guerre et
continue à entretenir aujourd'hui des relations
très étroites avec Franco, qui avait partie liée
avec les Etats fascistes. D'autre part, le Portugal
a cru pouvoir se dispenser d'avoir des relations
normales avec l'URSS. Tout cela m'amène à
conclure que le Portugal ne satisfait pas plus
que l'Irlande aux conditions imposées am pays
désireux d'adhérer à l'Organisation des Nations
Unies.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Je regrette d'avoir encore à
intervenir, mais je m'y sens obligé en raison de
certaines remarques faites par M. Gromyko. Je
n'ai pas du tout prétendu que le Portugal devait
être admis comme Membre des Nations Unies
parce qt1'il avait mis une base militaire à la
disposition des Etats-Unis. Je n'ai mentionné ce
fait qu'en raison de l'importance que M. Gromyko
attache apparemment à la question de savoir si
un pays a montré ou non des sympathies pour
l'Axe; j'entendais faire la.preuve que le Portugal
n'avait pas eu de sympathies pour l'Axe. Cette
base qu'il a mise à la disposition des Etats:'Unis
.a indirectement été d'une grande aide pour
l'URSS, de même que toutes les autr:=s facilités
procurées par le Portugal et qui ont toutes servi
la même fin.

M. Gromyko a le droit de s'oppo'ser à l'admis
sion du Portugal s'il le juge bon,mais les raisons
qu'ii a invoquées ne sont" pas celles qui, aux
termes de la Charte, disqualifient un candidat.
Ce sont des raisons qui lui sont propres; il a le
droit d'avoir s..:s opinions, mais celles-ci ne
découlent pas des termes de la Charte.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de tan
glais): Je regrette d'avoir encore à intervenir;
je n'entends pas répondre aux observations que
le représentant des Etats-Unis a faites sur les
raisons que j'ai de voter contre le Portugal. Je
crois que je pourrais aussi bien contester les
raisons qu'il a de voter contre l'admission de
l'Albanie et de la République populaire de Mon
golie. Tout membre ici présent a conscience que
ces pays sont au moins aussi pacifiques que le
Portugal.

Je veux faire observer que, à la vingt-troisième
séance du Comité d'admission des nouveaux
Membres, j'ai l> oposé qu'il fût procédé à une
enquête auprès. du Gouvernement du Portugall
pour déterminer si, au cas où il serait admis
comme Membre des Nations Unies, il serait prêt
à se conformer à la résolution de l'Assemblée
générale qui recommande aux Membres de rom
pre leurs relations avec l'Espagne franquiste2

,

Cette proposition a été rejetée par la majorité des
membres du Comité d'admission des nouveaux
Mf:rr;t:es, notamment p2.r le représentant des
bar,:: . ~Jr..is. Ct l'on avait procédé à cette enquête
e.: .! i'n'~ ,,-vait reçu une réponse conforme à
l',~;;'p"il de la résolution, l'attitude de ma délé~
gation aurait pu être différente.

1 Voir le document S/C.21SR.23.
• Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée générale

pendant la seconde partie de sa première session,
No 39 (1).

~.
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With regard to the question of whether or not
the reasons are within the f.ramework of the
Charter 1 believe that the reasons that have been
stated by the representative of the L!'llite~ Sta;tes
confirm that, because of the geog~aphlC3;l sItuatIon
of the country and the long frontIers wlth Franco
Spain, Portugal~ i.f admitted ta membe~ship,would
not be in a posItIon to ffîlfil the reqUIrements of
the Charter.

A vote was taken by a show of hands. There
were 9 votes in favour and 2 against. The applica
tion was rejected, one voie against b.,eing that of
a permanent member of the Council.

Votes for: Austral~a, Be~gium,. Brazil, Ch!na,
Colomhia, France, Syna, Umted Kmgdom, Umted
States of America.

rotes ayainst: Poland, Union of SQ....iet Socialist
Republics.

ApPLICATIONS OF AUSTRIA, BULGARIA, HUNGARY,
ITALY, ROUMANIA AND YEMEN

The PRESIDENT ~ We shall now consider the
second category of applications; that is, the new
applications, tuose of Austria, Bulgaria, Hunga.ry,
Italy, Roumania, and Yemen. We shall begin wit.lt
that of Hungary.

The discussion in the Committee on the Admis
sion of New Members concerning. these new
applications l was different from the' other dis
cussion. Many of the members of the Committee
did Dot wish to discuss thesc applications at the
tiine when the ratification of their peace treaties
was still pending; sorne members said these appli
cants might be. admitted without wë'.iting for the
treaties to be. ratified; and othet' members said they
should be admitted as soon as the peace treaties
were ratified, without any further discussion in
the Committee on the Admission of New Members.
Those are the different opinions which were voiced
:n the Committee.

l do notbelieve voting on the admission of
these applicants to the United Nations would be
just. A vote at this time would be premature. 1
believe a different course of action must he taken
in respect to these new applications. 1 believe a
vote on thecountries whose peace treaties are still
pending should be defeT11Cd until after ratification
of the treaties.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Soeialist Re
publics) (translateà from Russian): 1 suggest
not taking a vote on the applîcations receiveci
from Austria, Bulgaria, Hungary, Italyand Rou
mania since the treaties with these countries have
not yet come into force and the treaty· with-Austria
has not even been drawn up. We have, therefore,
no .legitimate grounds for considering these appli
catlon~, still less for taking definite deeisions
regardmg these countries in the Security Couneil.

'See documents S/C.2/SR.19, S/C.2/SR.20, S/C.21
S~.2l, SJC.2/SR.22, S/C.2/SR.23 and Official Records
al ,the Security Council Second Year Special Supple~
ment No. 3, Appendices 7-15. '
~.. "
---~.."~".

Quant à savoir si les raisons invoquées décou
lent de la Charte, je crois que celles qu'invoque
le représentant des Etats-Unis confirment que,
en raison de la situation géographique du pays
et de sa longue frontière avec l'Espagne fran
quiste, le Portugal, s'il était admis comme Mem
bre, ne serait pas en mesure de se conformer aux
obligations de la Charte.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 9 voix
pour et 2 voix conire. Une des voix contre étant
celle d'un membre permanent du Conseil, la
demande d'admission n'est pas acceptée.

Votent pour: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Rovaume-Uni, Syrie, Etats
Unis d'Amérique.

Votent contre: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

DEMANDES D'ADMISSION DE L'AUTRICHE, DE LA
BULGARIE, DE LA HONGRIE, DE L'ITALIE, DE LA
ROUMANIE ET DU YÉMEN

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
nous occuperons maintenant de la seconde caté
gorie des demandes: c'est-à-dire des demandes
nouvelles - celles de l'Autriche, de la Bulgarie,
de la Hongrie, de l'Italie, de la Roumanie et
du Yémen. Nous commencerons par celle de
la Hongrie. .

Les discussions du Comité d'admission des
nouveaux Membres sur ces nouvelles demandes1

se sont déroulées d'une manière quelque peu
différente de celle dont s'étaient déroulées les
discussions précédentes. De nombreux membres
du Comité n'ont pas jugé souhaitable de discuter
ces demandes tant que la ratification des traités
de paix n'était pas .!lcore intervue; d'autres ont
estimé que l'on pouvait admettre ces candidats
sans attendre la ratification des traités; d'autres
enfin ont estimé que les candidats devraient être
admis dès ratification des traités de paix, sans
que cela donne lieu à aucune autre discussion au
sein du Comité d'admission des nouveaux Mem
bres. Telles sont les opinions qui ont été exprimées
au Comité.

Je pense qu'il serait injuste et prématuré de
voter sur l'admission de ces candidats comme
Membres des Nations Unies. J'estime qu'il faut
procéder d'une manière différente en ce qui con
cerne ces nouvelles demandes, et qu'il convient
de retarder jusqu'au moment. où l~s traités auront
été ratifiés le vote intér~ssant les pays avec qui
lesdits traités ne sont pas encore conclus.

M. GROMYKO (Union des Répub1iÇlues socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je pro
poserai de ne point mettre aux voix les demandes
d'admission que nous ont adressées l'Autriche,
la Bulgarie, la Hongrie, l'Italie et la Roumanie.
En effet, les traités de paix conclus avec ces pays
ne sont pas encore entrés en vigueur; quant au
traité de paix avec l'Autriche, il n'a même pas
encore été préparé. Nous n'avons donc aucune
raison légitime qui nous permette d'examiner ces
demandes et, moins encore, de prendre des déci
.:;ions à leur égard au sein du Conseil àe sécurité.

'Voir les dûcuments S/C.2/SR.19, S/C.2/SR.20, SI
C.Z/SR.21, S/C.2/SR.22, S/C.2/SR.:·13 et les Procès
verbaux officiels du Conseil de sécurité, Deuxième Année,
Supplément spécial No 3, Appendices 7-15.
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1 propose, therefore, that we do not vote on
these applications, but postpone them until an
appropl'iate time.

Mf. JOHNSON (United States' of America) : My
delegation is opposed to this postponement for
reasons already given. We think that these applica
tions should be voted upon individually. We gave
our reasons in great detail during the meetings
of the Committee.

, There i5 nothing which imposes on the Security
Council the obligation to postpone consideration
of membership applications until the entry into,
the completion of, and enforcement of, peace
treaties.

In the case of Austria, the USSR has retarded
the making of a treaty. Austria is not even an

'ex-enemy State. All of the principal Allies have
ratified the peace treaty with Italy with the excep
tion of the Union of Soviet Socialist Republics.
1 do not see why we cannot proceed to take up
the question of the application of these countries
Individually. As was agreed years ago, Austria
should not be treated like an enemy State. If it
had been an enemy State, 1 do not know how it
could have been treated much \Vorse than it has
been.

Colonel HODGSON (Austràlia): My de1egation
supports the proposaI that we should deal with
these cases separately. The circumstances are
particular and different for each of these applica
tions. In fact, in regard to two of them, my dele
gation has a particular proposaI to put before
this Council. For that reason alone, we should like
these' questions to be dealt with separately.

Sir Aîexander CADOGAN (United Kingdom):
1 suppose it is true, technically, that none of these
States couldeffectively become Members of the
United Nations pending the entry into force of
the respective peace treaties. However, 1 should
have no objection ta considering them separately,
and even to reaching, if need be and if the Council
can do that, a provisional or hypothetical recom
mendation, as it were.

1 should like them examined separately because,
as the representative of the United States pointed
out, 1 think they are in different categories. 1 think
ltaly is in a category by itse1f.· It became a. co
belligerent, and really the entry into force of the
peace treaty with Italy has been he1d up for
reasons that are not clear. Austria is in a position
of its' own. Therefore, for those ~wo different
reasons; 1 think that those two countries are in a
special position.

Mr. KATZ-S'UCHY (Poland): 1 do not intend
ta speak on the substance of the applications of
the five States or ta enter intu the merits of ew.:h
of them. At the moment, 1 belieye we have ta
decide whether we can mak,e' any recommenda
tian with regarà to tL ::;e 6.ve applications.

In my opinion, any dt::i,ion ~r !ecommenda.
tion which might be made by tllï.s C{)t41ciL would
be illegal and would not, c:!.!ry àt:i.y w'eigh~. The

C'est pourquoi je propose de ne point mettre
aux voix ces demandes et d'ajourner leur examen
à un moment plus opportun.

'-M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
d~tit de l'anglais) : Ma délégation S'opp'lse à voir
renvoyer la question pour les raisons qui vien
nent d'être indiquées.. Nous pensons qu'il faut
procéder à. un vote pour chacune de ces demandes.
Nous avons exposé nos raisons en détail, au cours
des séances du Comité.

Il n'y a rien qui impose au Conseil de sécurité
l'obligation de remettre l'examen des demandes
d'admission jusqu'à l'entrée en vigueur des traités
de paix.

Dans le cas de l'Autriche, l'URSS a retardé
la rédaction du traité. L'Autriche n'est même
pas un pays ex-etm.emi. Sauf l'URSS, tous les
principaux Alliés ont ratifié le Traité de paix

1

avec l'Italie. Je ne vois pas pourquoi nous .ne
pourrions pas prendre l'une après l'autre les
demandes de ces divers pays. Il y a deux ans,

1 tout le monde a été d'accord pour dire que
l'Autriche ne devait pas être. traitée comme un
Etat ennemi. Si elle avait été un Etat ennemi, je
ne sais d'ailleurs pas comment elle aurait pu subir
un traitem~nt 'plus défavorable que celui qu'on
lui a réservé.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Ma délégation appuie la proposition
tendant à ce que nous examinions séparément les
diverses demandes. Chacune de celles-ci se pré
sente sous un jour particulier et différent. En
fait, en ce qui concerne deux d'entre elles, ma
délégation a une proposition spéciale à soumettre
au Conseil. Ne fût-ce que pour cette raison, nous
sommes désireux que ces questions soient traitées
séparément.

. Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais) : Du point de vue juridique, je
crois exact qu'aucun de ces Etats ne peut effec
tivement devenir Membre des Nations Unies
avant ~a conclusion et l'entrée en vigueur d'un
traité de paix. Toutefois, je ne vois pas d'objec
tion à ce que chaque cas soit examiné séparément,
ni même à ce que nous allions, si besoin en est
si c'est possible au Conseil, jusqu'à formuler·
provisoirement 011 hypothétiquement, une recom
mandation.

Je voudrais voir ces cas examinés séparément
parce que j'estime - comme l'a fait observer le
représentant des Etats-Unis - qu'ils appartien
nent à des catégories différentes. L'Italie, à elle
seule, constitue. une catégorie à part. Elle a été
cobelligérante et, en fait, l'entrée en vigueur du
Traité de paix avec l'Italie a été entravée pour des
raisons qui m'échappent. L'Autriche aussi est
dans une situation particulière. Pour ces deux
raisons, j'estime donc que ces deux pays sont dans
une situ~tion spéciale.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Je n'ai pas l'intention de parler sur le
fond des demandes des cinq Etats ni d'entrer
dans les circonstances particulières de chacun de
ces derniers. A l'heure actuelle, je crois que nouS
avons à, décider si le Conseil peut formuler une
recommandation en ce qui concerne ces cinq
demandes..

A mon avis, toute décision ou recommandation'
prise ou formulée par le Conseil serait illégale et,
dénu.ée de poids. L'Organisati~n.~,~. ~a:ifn,sdl



p
2047

..

•
Organization of the United Nations is composed
of sovereign States. None of these five States is
sovereign until its peace treaty has been ratified by
the major Allies and by the State itself.

l believe that every discussion entered into here
will be merely a theoretical and academic dis
cussion on the merits of each of the countries.
l do not think it is necessary to enter into such. a
discussion, especial1y in vÏ'ew of the fact that our
recommendation would not be a legal ,one from
the point of view of the Charter. l believe it was
the representative of Australia who first pointed
that out, and who opposed the s~nding of these
applications to the Committee on' the Admission
of New Members l

• .

l fee1 that we should adopt the USSR proposaI
and take up a discussion of the last application
on the agenda for today.

Th~ PRESIDENT: Will the representative of .the
USSR, who submitted the proposaI, kindly explain
whether he wishes these applications to be voted
on and discussed separate1y, or as a whole'?

Mr. GROMYKO (Union of Soviet S'ocialist Re
publics) (transla.ted fram Russian): AU these
countries, except Austria, may be included in one
category. Peace treaties with them have been
drawn up, but these peace treaties have not yet
come into force. Hence, there JLre no legitimate
gnunds for decisions by the Council to admit
them to the United Nations. .

l wish to draw the Councii's attention to the
fact that, by supporting the proposaI to admit
these countI"ies to the United Nations, the·repre
sentatives of the United States and the United
Kingdom are departing from decisions jointly
agreed by the Council of Foreign Ministers, de
cisions which are œflected in the preambles to
these peace treaties.

Mr. Gromyko read the following text in English:
"Whereas the Allied and Associated Powers

. . . are desirous of conc1uding a treaty of
peace, which, in conformity with the principles
of justice, will settle questions still outstanding
as a resalt of the events hereinbefore recited
and will iorm the basis of friendly relations
between them, thereby enabling the Allied and
Associated Powers to support . . . application
ta become a Member of the United Nations .. : ..

Mr. Gromyko then continued in Russian:
This preamble states outright that the conclusion

~f t~e peace treaties and the s(ttlement of ques
tIons. still ?utstanding with regard to these peace
treattes wl1l create certain conditions which will
ma~e it possible to support these countries' appli
catIons for admission to the United' Nations.

By supporting an application for admission
before .the ))eace treaties have come into force,
th~ Ulllted States representative is departing\from
thiS agreement, although, as youknow, tlle text .

1 See Pffidal. Records of the Security Council, First
.;;;:F:rst Series, No. 34, 41st meeting.

-.... '$,<,,,---

Unies se compose d'Etats souveraîns. Aucun des
cinq Etats dont nous nous occupqns n'est s.)uve
rain tant que ]p traité de paix le concernant n'a
pas été ratifi-. ni par les principaux Alliés, ni
p2.r lui-même.

J'estime que toute discussion qui s'engagerait
ici sur les mérites de chacun de ces pays serait
purement théorique et académique. Je ne crois
pas nécessaire d'entrer dans une telle discussion,
étant donné surtout que, aux termes de la Charte,
notre recommandation ne serait pas légale. Je
crois que c'est le représentant de l'Australie qui
l'a fait remarquer le premier et qui s'est opposé
à l'envoi de ces demandes au COmité d'admission
des nouveaux Membres l •

, A mon sens, il serait bon d'accepter la propo
sition de l'URSS et de passer à la discussion de
la dernière demande inscrite à l'ordre du -jour
de la présente séance.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant de l'URSS, auteur de la motion"
voudrait-il nous dire s'il estime qu'il faut discuter
ces demandes et voter à leur sujet séparément
ou en une seule fois?

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe) : Ces pays,
à l'exception de l'Autriche, sont tous dans la
même situation. Les traités de paix à conclure
avec eux ont été élaborés, mais ne sont pas encore
entrés en vigueur. Par conséquent, il n'existe pas
de raison légitime qui permette au Conseil de
prendre des décisions au sujet <le leur admission
à l'Organisation des Nations Unies.

D'autre part, je voudrais attirer l'&ttention du
Conseil sur le. iait suivant: en appuyant la pïGpO
sition d'admettre ces pays à l'Orgalûsation des
Nations' Unies, les représentants des Etats-Unis
et du Royaum~ljni s'écartent des décisions qui
avaient été prises de concert au sein du Conseil
des Ministres des affaires étrangères, décision
qui ont trouvé leur expression dans le préambule
de ·ces traités. Nous lisons, dans ce préambule:

M. Gromyko lit le. texte suivant en anglais:
"Considérant que les Puissances alliées et

associées . . . sont désireuses de conclure un
traité de paix qui règle, conformément aux
principes de justice, les questions demeurant en
suspens à la suite des événements ci-dessus
rappelés et qui forme la base de relations
amicales entre elles, permettant ainsi aux Puis
sances alliées et associées d'appuyer les de
mandes . . . pour devenir Membre de l'Orga
nisation des Nations Unies .. ."

M. Gromyko poursuit en russe:
Il est dit explicitement dans ce préambule que

la conclusion des traités de paix et le règlement
par ces traités des questions qui n'ont pas encore
été résolues, créeront des conditions qui permet
tront aux Alliés d'appuyer les demandes que ces
pays présenteront en vue de leur admission dans
l'Organisation des Nations Unies.

En so __ . nt une demande d'admission avant
l'entrée· "lgueu~ des traités de paix, le repré
sentant des Etats-Unis déroge à cet accord, alors
que, comme on le sait, le texte en avait été ratifié

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil dl!
sécurité, Première Année, première série, No 34, 41ème
séance.
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of the preamble was ratified by the United States.
The same applies also to the preamble of the
Austrian treaty, where it is stated:

. "Whereas the Allied and Associated Powers and
Austria desire for these purposes to conc1ude the
present treaty, which shall constitute the basis
of friend1y relations betweeJi them, thereby en
àbling the Allied and Associated Powers to support
Austria's application for adn1ission to membership
.of the United Nations ..."1 Here again it i5'
stated that the Allied and Associated Powers will
be enabl~d to support Austria's' application for
admission to the United Nations after the treaty
has been conc1uded. On this point the preambles
to the treaties witli Bulgaria, Hungary, Italy and
Roumania, as well as to the treaty wit.l,. Austria,
are qllite specifie.

The United States representative has pointed out
that the USSR is the onÎy country which has not
ratified the treaties. Agreed. What difference does
it make? Even if this is the case, even if the USSR
is the only country which has not ratified. the
treaties, it follows that they have not come mto
force. What is the force of that argument? It ~as
no force whatsoever.

l think that countries such as Bulgaria, Hun
gary, Italy and Roumania should be considered
together, as they are in the same category. But l
do not infer from that that, if the Council never
theless decides to consider these applications, they
should not be considered separately. They can be
considered separately too. l 'l:hought it highly desir
able, however, to refer again to the fact that we
have no legitimate basis for taking decisions on
admitting these countries to the United Nations.
Need1ess to say, at the appropriate time, when
the treaties with these countrie~ome into force,
the USSR will support theapplic1ttions of all or,
at any rate, of-some of these countries for admis
sion to the United Nations.

As l have already pointed out, Austria's case
is quite special. There is not even any treaty with
Austria.

Mr. JOHNSON (United States of America): My
delegation cannot agree with the representative of
the USSR that these States are all in the same
category. It simply is not con~onant with the facts.
For instance, the Allied controls were termînated
in Italy in Jamiary 1947, and l m~y say they were
terminated with the consent of the USSR. There
is a great variation as regards the factual status of
each of these countries. That is why the United
States delegation states that this situation should
be taken into account, and that these appiications
.should be examined and treated on .,\n individual
basis2• In fact, even though the treaties are not
ratified, which is a juridical point, thefactual situa
tion is different in those countries. Nor is there
anything in the preambles of the treaties or in the
armistice agreements which wOllld prec1ude' con
sideration of these applkations before the signing
of .the' peacè treaties. There is nothing which

1 Unofficial translation.
'\! See Official Records of the Security Council, Second

Year, SpecialSupplement No. 3, Appendices 7 and' Il. .

par les Etats-Unis. Le préambule du Traitê de
paix avec l'Autriche dit la même chose. Nous
y lisons en effet:

"Considérant que le1l Puissances alliées et
associées, d'tL.~e part, et l'Autriche, d'autre part
désirent à cette fin conclure le présent traité qui
constituera la base de relations. amicales 'mu
tuelles, permettant ainsi aux Puissances alliés et
associées d'appuyer la demande d'admission
de l'Autriche à l'Organisation des Nations
Unies ..."1. Là encore, il est dit que c'est après
la conclusion du traité de paix que les ruissances
alliées et associées pourront appuyer la demande
d'admission de l'Autriche au sein de l'Organi
sation des Nations Unies. Les préa!nbules des
Traités de paix avec la Bulgarie, la Hongrie,
l'Italie et la Roumanie, aussi bien que celui du
Traité de paix avec l'Autriche, ne laissent aucun
doute à ce sujet.

Le représentant des Etats-Unis a fait observer
que l'URSS est la seule à ne pas avoir ratifié ces
traités. Admettons qu'il en soit ainsi. Que s'ensuit
il? Même si cela est exact et si l'URSS est le
seul pays à ne pas avoir ratifié les traités, il
s'ensuit que ces traités ne sont pas entrés en
vigueur. Quelle est la valeur de cet argument?
Il est sans la moindre portée.

)A mon avis, les demandes de la Bulgarie, de la
Hongrie, de l'Italie et de la Roumanie devraient
être examinées ensemble, car ces pays appar
tiennent-à un~ seule et même catégorie. Mais je
ne vais pas jusqu'à conclure que, si le Conseil de
sécurité décidait maigré tout d'examiner ces
demandes, il ne devrait pas les examiner une à
une. On peut également les examiner de cette
façon-là. Mais je voudrais vous faire observer
que nous n'av·Jns aucune raison légitime de
prendre des décisions sur l'admission de ces pays
à l'Organisation des Nations Unies. Il n'est pas
besoin de répéter que, le moment venu, c'est-à-dire
quand les traités de paix avec ces pays ~eront

entrés en vigueur, l'URSS soutiendra les de
mandes d'admission de ces pays - toutes, ou
certaines d'entre elles.

Quant à l'Autriche, j'ai déjà indiqué qu'elle se
trouv'è dans une situation. tout à fait spéciale,
puisqu'il n'existe même pas de traité de paix avec
elle.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique)' (tra
duit de l'anglais): Ma délégation ne peut ad
mettre que ces pays appartiennent tous à une
même catégorie. Cette opinion du représentànt
de l'URSS n'est pas confirmée par les faits. Pour
prendre un exemple, le contrôle allié en Italie a
pris fin en janvier 1947 avec, je puis le dire, le
consentement de l'URSS. La situation de fait de
ces pays est fort différente dans chaque cas. C'est

. pourquoi la délégation des Etats-Unis estime
qu'ii tal'; tenir compte de ces différences et que
ces Ltnn8.ndes doivent être examinées et consi
déré(''i l!lÙ;-,·;d~l:=llement?. En fait, même si les
traitè: 'tH.:·)(mt pas ratifiés, ce qui est une con
sidi:li',;';~)'. t' Jrdre juridique, la situation de fait
est différente dans ces pays. Et il n'y a rien, dans
les préambules des traités de pàix ni dans les

, clauses des armistices, qui interdise d'examiner
. ces demandes avant la signature des traités. Rien

1 Traduction non officielle.
2 Voir les Procès-verbau~ officiels du Conseil de

sécurité! Deuxième Année, Supplément spécial...No 3, ~tf'!
AppendIces 7 et 11.. . . .",.1Ii
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forbids that, nor is there anything in the Charter
which forbids it.

The PRESIDENT: If there are no further com
ments on the motion o~ the representative of the
USSR the members will vote on it. He did not
state V:hether he would agree tohave the applica
tions voted on separately; so they will be voted
on as a whole.

Ml. GROMYKO (Union· of Soviet Socialist Re
publics) (translate~ fr0m. Russian) : The mo~ion
is to postpone c·onslderatlOn of all these appltca
tions.

The PRESIDENT: We shaH put to the vote the
motion to postpone the discussion of these five
applications until a ::>ubsequent meeting, when it
will be more appropriate.

A vote was taken by a show of hands. The
proposaI was rejected by 4 votes to 3.• with 4
àbstentions.

Votes for: Poland, Syria, Union of Soviet
S'ocialist Republics.

Votes against: Belgium, Brazil, France, United
States of America.

Abstentions: Australia, China, Colombia, United
Kingdûm.

The PRESIDENT: These applications are to he
studied separate1y, one by one. The Couneil will·
begin by considering the application of Hungary.

ApPLICATION OF HUNGARY
Mr. KATZ-SUCHY (Poland): My delegation

does not have any objection to Hungary's .being
admitted as a Member of the United Nations. The
only objection we have is the one we stated
previously!. Inasmuch as the peace treaty between
Hungary and the Allies has not yet been ratified,
we do not consider Hungary a sovereign State
within the mea,ning of the Chart~r.

On the other hand, l wish to point out that, by
abstaining from a vote, our action is not directed
against Hungary, with which we had very close
ties of friendship before and during the war,
because of its attitude toward the Polish refugees
whom it helped to cross the frontiers and helped
to join the Polish Army in the United Kingdom
and the Middle East.

1!nfortunately, the treaty has notyet' been
ratIfied. In these circumstances, the Polish dele-
gation will abstain lrom voting. -

The PRESIDENT: It is not c1ear whether we
shan vote on postponing the discussion of the
application of Hungary, or whether we shall vote
on ~ec?mmending to the General Assembly its
admlsslOn no-\'I.

l prefer ta put to the vote the postponement of
the application of Hungary.

Mr. JOHNSON (United States of America) : We
are now actuaUy discussing these countries one
by one, and whether ornot they should be
admitted, are we not?

VISee Official Records of the Security Council Second
.....;:r, :,~81 132nd meeting, and document S/C.2/SR23.

ne s'y oppose donc; de même, aucune disposition
de la Charte ne formule d'interdiction de ce
genre.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Si la
motion du représentant de l'URSS ne suscite pas
d'autres commentaires, je vaisla mettre aux voix.
Le représentant de l'URSS n'a pas indiqué s'il
consentait à ce que l'on votât sur les demandes
prises séparément; nous voterons donc sur elles
en une seule fois. .

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): La mo
tion que j'ai proposée tend à reporter à une date
ultérieure l'examen de toutes ces demandes.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous
allons mettre aux voix la motion tendant à
reporter la discussion de ces· cinq demandes it.
une séance ultérieure, quand les circonstances
s'y prêteront davantage.

Il est procédé att vote à main levée. Par 4 voix
contre 3., avèc -4 abstentions, la proposition est
rejetée.

Votent pour: Pologne, Syrie, Vniondes Répu
bliques socialistes soviétiql1es.

Votent contre: Belgique, Brésil, France, Etats
Unis d'Amérique..

S'abstiennent: Australie, Chine, Colombie,
R-oyaume-Uni.

Le PRÉSIDENT (tradr'tde l'anglais): Ces
demandes seront examinées séparément. Nous
commencerons par examiner la demande de la
Hongrie.

DEMANDE D'ADMISSION D;E LA HONGRIE·
M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an

glais) : Ma délégation ne fait aucune objection à
l'admission de la Hongrie à ~'Organisation des
Nations Unies. Nous avons déjà indiqué notre
seule objection!: le traité de paix entre la Hon
grie et les Alliés n'ayant pas encore été ratifié,
nous ne considérons pas la Hongrie comme un
Etat souverain aux- termes de la Charte.

D'autre part, je tiens à faire observer que, en
nous abstenant lors du vote, nous ne prenons pas
position contre la Hongrie, avec qui nous avons
eu des liens d'amitié très étroits avant et pendant
la guerre, parce que ce pays a aidé les réfugiés
polonais à franchir les frontières er à rejoindre
les armées polonaises stationnées au Royaume
Uni et dans le Moyen-Orient.

Malheureusement, le traité n'a pas enco.-e été
ratifié. Dans ces conditions, ~a délégation polo
naise s'abstiendra,

Lé PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je ne
discerne pas clairement si nous allons voter sur
le renvoi de la discussion concernant la demande
de la Hongrie ou bien sur une recommandation
proposant à l'Assemblée générale l'admission
immédiate de ce pays. .

Je .préfère mettre aux voix la question du
renvOl.

M: JOHNSON (Etàts-Unis d'Amérique) (t~a
duit de l'anglais:" : Je croyais que nous discutions
en ce moment, en examinant ~ eurs cas séparement,
la question de savoir si ces pays doivent ou 'non
être admis. .

'Voir les Procès-verbauJ: officiels du Conseil de
sécurité, Deuxième Année, No 38, 132ème séance, et le
document S/C.Z/SR,23.
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The PRESIDENT: Yes, that is true, but there
are sorne cases where it is not possible to vote
definitely now because the matter depends on
sorne other event which is not forêhcoming. For
instance; l should vote now for Hungary, if the
peace treaty were ratified. l cannot do so as long
as the peace treaty is not ratified. That is the
reason why l should prefer ta postpone the
matter indefinite1y.

Ml'. JOHNSON (United States of America) : As
regards Hungary, 1 could agree, because l should
not be able to vote for the admission of Hungary;
but l should not like to see that same rule applied
to sorne of the other couotries that we are going
to discuss, because l think they are in different
situations.

The PRESIDENT: The vote will be different also.

Ml'. )JOHNSON (United States of America):
Yeso

Ml'. KATZ-SUCHY (Poland) : Could ~e have a
legal opinion here from the Secretariat as regards
whether or not it is possible, at the present time,
to recommend to the General Assembly the admis
sion of any of these five countries to membel'ship?

.The PRESIDENT: l do not think there is any
necessity for a legal opinion. We now have to

. vote on the postponement of the application of
Hungary.

Ml'. TSIANG (China) : l wish to speak on a point
of order. l do not see how we could vnte on that
Si Jrt of question" that is, postponement of con
sideration. That has been voted upon and not
carried. These countries all have applied for
membership. This Council will decide whether we
shall recommend them for membership or not.
Those who hesitate to vote, not because of the
merits of the cases, but for technical reasons, may
state those reasons and explain' the vote, but if
a vote is taken, it must be, it seems to me, on their
'admission or non-admission to membership.

The PRESIDENT: In fact, the motion for post
ponement was notcarried beCaUf.ê it was taken on
all five applications together. When .they are
taken separately, the attitude of the representatives ,
may he different in respect ta each.

However, if theÇouncil wishes a vote taken on
the admission or non-admission of the applicant,
l should like ta make this statement: This action
does not mean that the application is reJected
definitive1y. When the peace treaty with the appli
cant State has been ratified, that State may apply
M'ain for membership, and it will be consider'ed
'then. If the application is rejected now and a new
application is submitted after the ratification of
the treaty, that new application may be considered.

Ml'. KATZ.,.SUCHY (Poland): l have not had
a reply to my questio~ as to whether the recom
mendationof this Couneil, if it should recommend
the admission of any of these States, could be
transmitted frem the Council ta the General
Assembly.

Le PRÉSIDENT (tradztit de l'anglais): C'est
exact, mais il y a des cas où il n'est pas 'possible
de procéder immédiatement à un vote définitif
parce que la situation dépend d'événements futur~
et incertains. Par exemple, je voterais m2inte
nant pour la Hongrie si le traité de paix était
ratifié. Je ne puis le faire tant que le traité n'est
pas ratifié. C'e~t pourquoi, je préférerais remettre
la question jusqu'à nouvel ordre.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : En ce qui concerne la Hongrie
je pourrais donner mon accord, car je ne serai~
pas en mesure de voter pour l'admission de ce
pays; mais je ne voudrais pas voir appliquer la
même règle à plusieurs autres pays dont nous
allons discute.r le cas; j'estime en effet que leur
situation est différente.

Lê PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le vote
sera également différent.

M.;JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra-
duit de l'anglais) : Bien. ' \

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Pourrions-nous avoir un avis juridique
de la part du Secrétariat sur la question de savoir
s'il est ou non possible actuellement de -recom
mander à l'Assemblée générale l'admission comme
Membre de l'un de ces einq pays?

) Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je ne
pense pas qu'un avis juridique soit nécessaire.'
Nous avons maintenant à voter sur le renvoi de

,l'examen de la demande de la Hongrie.
M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):

Je tiens à soulever une question d'ordre. Je ne
vois pas comment nous pourrions voter sur
l'ajournement de l'examen des demandes: nous
'avons déjà rejeté par un vote une motion faite
en ce sens. Tous ces pays ont demandé à être
admis comme Membres. Au Conseil de décider
s'il doit reconlt'-:ander ou non leur admission.
Ceux qui, sans éprouver de doutes sur les mérites
des Etats, hésitent cependant pour des raisons
d'ordre technique, peuvent exposer ces raisons
et expliquer leur vote; mais, si. 1'011 procèdè à
un vote, ce' doit être, il me semble, sur la question
de l'admission ou de la non-admission de ces
Etats' comme Membres.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : En fait,
~a motion de renvoi n'a pas été adoptée, parce
qu'elle portait sur les cinq demandes à la fois.
Si l'on examine celles-ci séparément, l'attitude
des représentants pourra être différente en ce
qui concerne chacune d'elles.

Toutefois, si le' Conseil désire procéder à un
vote sur' l'admission ou la non-admission des
candidats, je tiens à déclarer qu'un tel vote ne
signifie pas que la demande est rejetée définitive
ment. Lorsque le traité de paix avec l'Etat en
question aura été ratifié, cet Etat pourra de
nouveau demander à être admis comme Membre,
et sa demande sera alors réexaminée. Au cas où
la demande serait rejetée maintenant, si une nou
velle demande est présentée après la ratification
du traité, cette nouvelle demande pourra être
prise en considération.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais) : Je n'ai pas encore obtenu de réponse à la
question' que j'avais posée: si le Cor.seil formule
une recommandation en faveur de l'admission de
l'un quelconque de ces Etats, cette recommanda
tion pourra-t-elle être transmise par le Conseil à
l'Assemblée générale? 1 te
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The same is true of other applicants; and ;:J" 1

long as the peace treaties are not ratified and are
t:0t in force, in the opinion of the Polish delega
han, any resolution in this respect would be
contradictory to the Charter.' .

The PRESIDENT: We shaH now vote on the post
ponement of the application of Hungary.

MI'. KERNO (Assistant Secretary-General in
.-harge of Legal Affairs): It is very difficult to
give a definite legal opinion on the question asked
by the representative of Poland. But at first sight,
it seems to me that the application of the pro
visions of the Charter concerning new membership
is a privilege of the Security Council and of the
General Assembly. In each case, 1 think that the
Security Council is entitled to examine each éJ.ppli
cation and to say whether or not, in the opinion of
the Security Couneil, the conditions laid dovvn in
the Charter are fulfilled.

The~efore, even in these cases, 1 think that the
Couneil is quite free to say that the conditions of
the Charter are or are not fulfilled. If, for
instance, thc Councii should decide now, by a
vote, ta say that Hungary ~r. another of these five
applieants fulfils the conditlOns of the Charter,
then this reeommendation of the Council has ta be
iorwarded to the Assembly.

The PRESIDENT: In the present situation> 1 shall
put to vote the postponement, unless this ruling
is challenged. . 1

MI'. KATZ-SUCHY (Poland): l' do net intend
ta challenge the President's ruling. l want to
challenge the legal opinion expressed in reply to
my question.

1 do not think the Security Council is the bOdy
which lays down the rules about the acceptance
of Members. The rules in regard to the admission
ai new Members have been laid down by the
Charter; and a decision 'of a majority of the
Seeurity Council, even in cases :where certain
States muster a majority, cannot change rules
laid down by the Charter.

1 believe that the principal rule of the Charter
about admission of new Members is that the S'tate
applyjng for membership should' he a sovereign
Sta.te. 1 do not think that any one of these. States,
as long 'as the peace treaties have not been ratified,
is a sovereign State. Neither is Austria a sover
eign State. Austria is not an ex-enemy State, but
Allied troops are occupying it, and no one can
state today thaï it is sO'lereign. The fad that
Allied troops are occupying Austria, and that
thereexists an Allied Couneil in charge of adminis
tration of Austria, is contradictory to the sover':
eignty of Austria.

A vote was taken by a show of hands. There
~~ere 5 votes in favour, none against, and 6 absten
twns. T,he proposai was not adopted, having failed
to obtazn the affirmative votes of seven members.

~otes for: Australia, China, Poland, Syria,
Dmon of Soviet Socialist Republics.

1bstentions: Be1gium, Brazil, Colombia, France,
Umted Kingdom, United-States of America.

T~e .PRESIDENT: 1 shaH now put ta vote the
adr~l1SSlOn of Hungary to membership iil the
Umted Nations. .

M. KERNO (Secrétaire général adjoint chargé
des questions juridiques) : (traduit de l'anglais) :
Il est très difficile de donner un avis précis sur
la question juridique soulevée par le représentant
de la Pologne. Mais, à première vue, il me semble
que l'application des dispositions de la Charte
en ce qui concerne les demandes d'admission
comme Membres appa:rtient ap Cqnseil de sécurité
ainsi qu'à l'Assemblée générale. Je pense que,
dans chaque cas, le Conseil de sécurité est qualifié
pour examiner les demandes et pour dire si, à
son avis, les conditions posées par la Charte sont
ou non remplies.

Par conséquent, même dans ces cas, j'estime
que le Conseil est tout à fait libre de dire que les
conditions de la Charte sont ou ne sont pas
remplies. Si, par exemple, le Conseil décide main
tenant par un vote de déclarer que la Hongrie ou
tel autre des cinq candidats remplit les conditions
de.la Charte, cette recommandation du Conseil
devra être transmise à l'Assemblée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Dans ces
conditions, je vais mettre aux voix le renvoi, à
moins que cette décision ne soulève des objections.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (tradztit de l'an
glais) : Je n'entends pas élever d'objection contre
la décision du Président, mais contre l'avis juri
dique qui à été donné en réponse à ma question.

Je ne pense pas que le Conseil de sécurité soit
l'organisme qui pose les règles en ce qui concerne.
l'admission des Membres. Ces règles ont été
posées par la Charte; et une décision de la majo
rité du Conseil de sécurité, même dans le cas où
certains Etats obtiendraient cette majorité, ne
peut changer les règles posées par la Charte.

Je crois que la principale règle de la Charte
en ce qui concerne l'admission des nouveaux
Membres est que l'Etat qui fait acte de candida
ture soit un Etat souverain. Je ne pense pas

. qu'aucttn de ces Etats, tant que les traités de paix
n'ont pas été ratifiés, soit un Etat souverain.
L'Autriche n'est pas non plus un Etat souverain.
Elle n'est pas un Etat ex··ennemi,. mais les troupes
alliées l'occupent, et personn~ ne peut prétendre
aujourd'hui qu'elle soit souveraine. Le fait que les
troupes alliées occupent l'Autriche et qu'il existe
un Conseil allié chargé de l'administration de ce
pays ne permet pas de considérer l'Autriche
comme ùr. pays souverain.

Il en est de même des autres candidats; et tant
que les traités de paix ne sont pas ra,tifiés et ne
sont pas en vigueur, la délégation polonaise estime

. què toute résolution prise à cet égard serait en
contradiction avec la Charte.

Le PRÉSIDENT (tradztit de l'anglais):· Nous
allons maintenant voter sur le renvoi de la
deman,de de la Hongrie.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 5 voix
pour et 6 abstentions. N'ayant pas obtenu le
vote affirmatif de sept membres, la motion
d'ajoHrnement n!est pas adoptée. ~

Votent pour: Australie, ChiRe, Pologne, Syrie,
Union des Républiques socialistes soviétiques~

S'abstiennent: Belgique, Brésil, Colombie,
France, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglàïs) : Je vais
maintenant mettre aux voix l'admission de la
Hongrie à l'Organisation des Nations Unies.
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Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
A point of order. l am not absolutely c1ear as to
what we are really voting on. If, for example, our
first vote on admission happetled ta be· in the
affirmative, that, l suppose, would mean that the
Security Cauneil \Vas intimating to the Assembly
that it was in favour of the admission of the
country as saon as the disability imposed upon its
admission hy the non-ratification of the peace
treaty is remoyed. It is a conditional recommenda
tian, l presume.

l wish to state here, in explanation of my vote,
that quite apart from that point, l would not vote
for the admission'of Hungary unless l were more
assured than l am that the present Hungarian
régime will abide by the guarantees of human
rights as set forth in the draft peace treaty. But l
wanted ta ask on that point: If the Council votes
in the affirmative, is that an intimation it is pre
pared to recommend the admission directly that
condition is fulfilled, that is, directly the treaty
cornes into force?

Mr. JOHNSON (United States of America) : l
should like to state that my delegation does not
share the'view expressed by the representative of
the United Kingdom on fuis particular point. We
think that the Council can recommend, if it
chooses, without qualifications, and not condi
tionally. We understand that the Council can
recommend unconditionally, if it chooses to do so.,

The PRESIDENT: l am not very c1ear on this
subject, and it seems that the situation is not clear
to most of the members. l suggest that the dis
cussion on these five States should be postponed
until the next meeting, which will be on Thursday,
so that sorne arrangements may be made. If there
is no objection to this procedure, we shall now
pass on tothe last two States, Yemen and Pakistan.
The Committee on'the Admission of New Mem
bers, at its twenty-third meeting, unanimously
agreed to recommend that the Security Council
should give a favourable report on Yemen.

ApPLICATION OF YEMEN

Ml,'. KATz-SUCHY (Poland): The Polish dele
gation supports the application of Yemen. We
see in this application a further step in the emanci
pation of the peoples of the Middle East. We
believe that admitting Yemen will help it to main
tain its independence and to remain a self-govern
ing State without becoming a pawn of the power
politics of the Middle East.

A vote was taken b'jJ' a show of hands. The
application was approved unanimously.

The PRESIDENT: We shall now consider the
application of Pakistan. A letter has been received
from the representative of India, which l shaH
ask thè Assistant Secretary-General in charge of
Legal Affairs to read.

ApPLICATION OF PAKISTAN

Ml,'. KERNO (Assistant Secretary-General in
ch:uge of Legal Affairs) : This is a letter (docu-,
ment S/499)dated 18 August 1947, which the
President of the Secur~ty Council received a few

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
d~tit de l'anglais) : Je veux soulever une motion
d'ordre. Je ne discerne pas clairement la portée
du vote auquel nous allons procéder. Si, par
exemple, notre premier vote sur la demande
d'admission est affirmatif, cela voudra dire, je
suppose, que le Conseil de sécurité signifie à
l'Assemblée qu'il est partisan de l'admission du
pays intéressé dès que l'obstacle à cette admission
-la non-ratification du traité ~e paix - sera
levé. Il s'agit, je pense, d'une recommandation
conditionnelle.

Je tiens à. déclarer, en expliquant mon vote,
que, indépendamment de cette question, je ne
pourrai voter pour l'admission de la Hongrie si
je n'ai pas d'assurance plus ferme que l'actuel
régime de la Hongrie garantira les droits de
l'homme, conformément au projet de traité de
paix. Mais je voulais poser la question suivante:
si le vote du Conseil est affirmatif, cela signifie
t-il que nous sommes prêts à recommander l'ad
mission directe comme Membre sitôt cette condi
tion remplie, c'est-à-dire dès l'entrée en vigueur_
du traité?

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
d~tit de l'anglais): Je voudrais déclarer que ma
délégation ne partage pas l'opinion exprimée par
le représentant du Royaume-Uni sur ce. point

)particulier. Nous estimons qu'il est loisible au
Conseil de formuler des recommandations sans
réserves et sans y mettre de conditions. A notre
avis, s'il plaît au Conseil de faire une recomman
dation inconditionnée, il est parfaitement libre
de le faire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Cette
question ne me paraît pas très claire, et il me

, semble qu'elle manque de clarté pour la plupart
des membres. Je propose que la discussion sur ces
cinq Etats soit renvoyée à la prochaine séance,
c'est-à-dire à jeudi, pour que l'on puisse prendre
des dispositions utiles. S'il n'y a pas d'objection à
suivre 'cette procédure, nous passerons mainte
nant aux deux derniers Etats, le Yémen et le
Pakistan. Le Comité d'admission des nouveaux
membres, à sa vingt-troisième séance, s'est mis
d'accord à l'unanimité pour recommander au
Conseil de sécurité de donner un avis favorable
à la demande du Yémen:

DEMANDE D'ADMISSION DU YÉMEN
M. KATz-SvCHy(Pologne) (traduit de l'an

glais) : La qélégation polonaise appuie la demande
du Yémen, dans laquelle nous voyons une, nou
velle étape vers l'émancipation des peuples du
Moyen-Orient. Nous 3timons que, en admettant
le Yémen, nous l'aiderons à maintenir son ind~
pendance et à échapper à l'emprise de la poh
tique de puissance au Moyen-Orient.

Il est procédé au vote à main levée. A l'unani
mité, la demande d'admission est acceptée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : No?s en
arrivons maintenant à la demande du PakIstan.
Nous avons reçu une lettre du représentant de
l'Inde, que je vais demandêr à Monsieu~ 'le
Secrétaire général adjoint chargé des questlOns
juridiques de nous lire.

DEMANDE D'ADMISSION DU PAKISTAN
M. KERNO (Secrétaire général adjoint ch~rgé

des questions juridiques) (traduit de l'angla~s):. .
La lettre dont il s'agit (document S/499) F..?_~:~ j
la date du 18 août 1947; le Président du~.~
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moments ago from the Permanent Liaison Officer
of the Government of India with the United
Nations. The tex;t 1S as ·follows: .

"On 15 August 1947, the Government of Paki
stan telegraphically applied for membership in
the United Nations (document 5/498, dated
16 August 1947).1

"The Government of Inriia is particularly
interested in expediting the decision of the S'ecur
ity Council on this petition in order to enable
Pakistan to be admitted during the forthcoming
session of the General· Assembly.

"1 have, therefore, been directed to apply for
the privileges of Article 31. The interests of the
Government of India in this matter are obvious
and weIl known; but, more particularly, 1 would
emphasize that apart from geographical proximity,
the two countries have been linked for centuries
past by social, cultural and economic bonds. It is
expected that these common ties will continue
in the future.

"The Government of India's iriterest in ensur
ing early admission of Pakistan as a Member
State is therefore paramount, and it has accord
ingly appointed Ml'. P. P. Pillai to present the
Government of India's views at the discretion of
the Council under Article 31."

The PRESIDENT: If the members of the Council
consider that the interests of India are especially
affected by the matter under discussion, the
admission of Pakistan, I shall invite Ml'. Pillai
to participate in the meeting.

Colonel HODGSON (Australia) : There is a doubt
in my mind as to whether Article 31· applies.
Moreover, is there any point in hearing a state
ment? 1 have not heard, nor do l all1ticipate, any
opposition whatever to this application, arid it
seems to me rather unnecessary to invite the
representative of Ind~a to the table.

The PRESIDENT: 1 am of the same opinion.
However, 1 have received this letter from the
representative of India in which he asks to be
invited ta sit at the Council table.

Mr. NrsoT (Belgium) (tran~ ·{ldd tram
French): Nevertheless, in order to avoidthe risk
of creating a precedent we should find out if
I~dia's interests are pa;ticularly affected, as we
~ld when the Philippine Republic made an iden
tlcal request. Members of theCouncil will remem
ber that a second memorandum wassubmitted to
us on that occasion on the basis of which we were
able ta issue the invitation.

.Mr.. J?HNSON (United States of America): 1
th1~k 1t 1S qt:ite 1;1nderstandable that the represen
tat1ve of Indta w1shes to come to the Couneil table
and. ?ay sorne kind words about the State which
has, Just bee~ born of his country. 1 understand
and sympathlze with that feeling.

Fdo. not believe there will be any objection
vOlced il regard ~o the application for membership

de sécurité l'a reçue, il y a quelques instants, du
. Chef du Service permanent de liaison du Gou
vernement de l'Inde auprès de l'Organisation des
Nations Unies. En voici la teneur:

"Par télégramme en date du 15 août 1947, le
Gouvernement du Pakistan a demandé son ad
mission cOp'~~eMembre de l'Organisation des
Nations Unies (document 5/498, en date du
16 août 19471).

"Le Gouvernement de l'Inde tient particu
lièrement à aider le Conseil de sécurité à prendre
une décision afin que le Pakistan puisse être admis
au cours de la prochaine session de l'Assemblée.

"C'est pOl1rquoi j'ai été chargé de demander
pour mon Gouvernement le bénéfice des dispo
sitions de l'Article 31: les intérêts du Gouverne
ment de l'Inde en ce qui concerne ce~ ~ ~ question
sont évidents et bien connus; mais je voudrais
souligner que, sans parler de leur voisinage
géographique, les deux Etats ont, depvis des
siècles, été unis par des liens sociaux, culturels
et économiques. On espère que ces liens com
muns continueront à l'avenir.

"Par conséquent, le Gouvernement de l'Inde
a le plus grand intérêt à voir le Pakistan admis
rapidement comme Etat Membre. Il a donc
désigné M. P. P. Pillai pour exposer, conformé
ment à l'Article 31, l'opinion du Gouvernement
de l'Inde, lorsque le Conseil le jugera utile."

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Si. les
membres du Conseil estiml'nt que les intérêts de
l'Inde sont particulièrement affectés par la ques
tion dont nous discutons, à savoir: l'admission
du Pakistan, j'inviterai M. Pillai à participer à
la séance.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Je ne suis pas sûr que l'Article 31
s'applique à ce cas. D'autre part, est-il utile d'en
tendre une déclaration? Je n'ai pas entendu dire
qu'il y ait eu la moindre oppositiùn à cette de
!llande d'admission, je ne crois pas davantage
qu'il doive y en avoir: il me semble donc assez
inutile d'inviter le représentant de l'Inde à cette
table. .

Le PRÉSIDENT. (traduit de J'anglais) : Telle est
aussi mon opinion. Il reste que j'ai ~çu cette
lettre dans laquelle le représentan" de l'Inde
demande à être invité à prendre place à la table
du Conseil.

M. NrsoT (Belgique): Nous devons tout de
même rechercher, afin de ne pas courir le risque
de créer un précédent, si les intérêts de l'Inde sont
particulièrement affectés - comme nous l'avons
fait lo'-sque les Philippines nous ont présenté une
demande identique. Vous vous rappelerez que, à
cette occasion, un second mémorandum nous avait
été soumis, dont les données nous ont permis de
procéder à l'invitation.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Je comprends parfaitement que
le représentant de l'Inde tienne à prendre place
à la table du Conseil pour prononcer quelque
mots d'amitié à l'égard de cet Etat qui vient de
naître de l'Inde. J'éprouve la plus vive sympàthie
pour cette attitude.

Je ne crois pas qu'on ait élevé la moindre ob
jection contre la demande d'admission duPakis-

1 Voir ci-dessus, pages 2027-28.



of PakistaJ;. The United States Government would
certainly warmly we1come Pakistan as a Member
of the United Nations.

If a majority' of the members of the Counçil
wishes to give the representative of Inclia the
opportunity .to make a state!Uent with which we .
a11 sympa!; "ze, my delegatlOn. would have '.' no
objection. owever, l bélieve there are legal
doubts as to whether Article 31 a?plies in this
case. l do riot think those doubts are i...-nportant
enough to make a point of not a110wing the
representative. of India to sit at the Council table.
This would not necessarily be a precedent.

The PRESIDENT: l believe that the invitation to
the representative of India to sit at the Counci1
table; and the fact that the representative of
India supported the application of Pakistan in a
statement before the Council, would have a good
effecton Indiaitself and on Pakistan.

Mr: PARODI (France) (translated from
French): The Be1gian representative was right
to remind us of the examination of texts. l think
there can be no doubt that India is direetly con
cerned in the question with which we are dealing.
It is now merely a ,question of expediency. l think
that we could have proceeded to a vote at once,
but, out of courtesy to India and in the existing
circumstances, we ought, in view of the Indian
representative's wish, to accede to his request to
be heatd. l myself am in favour of doing so.

Mr. NISOT (Belgium) (translated from
French): The Be1gian de1egation sympathizes
fully with the Indian representative's concern. l,
too, think we should invite him to the Council
table, but let us ·do so on the grounds of ruIe 39
of our rules of procedure and not on the basis of
Article 31 of the Charter. There is a fundamental
difference in this, but it is one which, under the cir
cumstances can in no way restrict the freedom of
speech of the representative of India.

At the invitation of the President, the represen
tative of India took his seat at the Council table.

Mr. PILLAI (India): The Indian de1egation is
very grateful tû the Council for its kindness, not
withstanding certain initial hesitations, in per
mitting me to sit at this table. My only point in

.. asking to be heard on this occasion is, as has been
pointed out by sorne of the members present, to
stress the great interest that we in India have in
prosecuting the application of Pakistan for mem
bership in the United Nations.

India's interest is obvious.. l should have thought
that, in an assembly of this character, that interest
would hardly have been questioned. Pakistan,
which a11 of us we1come iuto the family of nations,
came int.o existence on the fifteenth of this month.
The ter:itories of which this country is composed
were, until that time, integral parts of India.

The great Moslem community of India,. which
was desirous of building up its own political insti
tutions as a complete1y separate and independent
nation, now sees its dreams fulfilled and we, as
Pakistan's next-door neighbours, wish the new
State a11 prosperity and happiness.

Tt is apparent from our historie associations
and geographical propinquity that we' have the

tan. Le Gouvernement des Etats-Unis ne man
quera pas d'accueillir chaleureusement l'admission
du Pakistan comme Membre des Nations Unies.

Si la'majorité du Conseil tient à donner au
représentant de l'Inde l'occasion de faire une
déclaration que nous accuéillerons tous avec
sympathie, ma délégation ne fera aucune objec
tion. Du point de vue juridique, je crois toute
fois que l'on peut se demander si l'Article 31
s'applique bien à ce cas, Mais je ne pense pas ces
doutes soient assez graves pour nous empêcher
d'autoriser le représentant de l'Inde à prendre
place à la table du Conseil. Nous ne créerons pas
pour autant un précédent.

Le PRÉSIDENT (traduit rie l'anglais) : Je crois
que le fait d'inviter le représentant de l'Inde à
prendre place à la table du Conseil, comme de
lui permettre d'appuyer la demande du Pakistan
dans une déclaration faite au Conseil, aurait des
résultats heureux pour l'Inde elle-même et pour
le Pakistan. .

M. PAROD! (France): 1.~ représentant de la
Belgique a raison de rappeler l'examen des textes.
Il semble bien qu'il ne fasse aucun doute que
l'Inde soit directement intéressée à la question
dont nous traitons. Il n'y a plus là pour nous
qu'une question d'opportunité. Je crois que nous
aurions pu passer au vote immédiatement, mais,
par courtoisie pour l'Inde, et dans la circonstance
où nous nous trouvons, nous devons, compre
nant son désir, donner suite à la demande du
représentant de l'Inde d'être entendu. Jé me
prononce en ce sens. .

M: NISOT (Belgique): Les préoccupations du
représentant de l'Inde. éveillent la sympathie
de la délégation belge. Je crois aussi que
nous devrions l'inviter à la table du C.onseil,mais
faisons-le alors sur la base de l'article 39 du
règlement intérieur et non pas en nous fondant
sur l'Article 31 de la Charte. Il y a là une diffé
rence essentielle, mais qui, en l'occurrence, ne
peut limiter en rien la liberté d'expression du
représentant de l'Inde. .

Sur l'invitation du Président, le représentant
de l'Inde prend place à la. table du Conseil.

. \

M. PILLAI (Inde) (traduit de l'anglais) : La
délégation de l'Inde est très reconnaissante au
Conseil de rp'avoir permis, malgré certaines hési
tations inftiales, de prendre place à cette table.
Comme l'ont fait observer certains des membres
présents, je n'ai demandé à être entendu ici que

. pour souligner le grand intérêt· que l'Inde porte
à vair procéder à l'admission du Pakistan comme
Membre des Nations Unies.

Cet intérêt est évident~ Je ne crois pas qu'une'"
assemblée comme la vôtre aurait pu le conteste:.
Le Pakistan, que nous accueillons tous avec plat
sir dans la famille des nations, est né le 15 de ce
mois. Les territoires dont il se compose formaient,
jusqu'à œtte date, partie intégrante de l'Inde.

La grande communauté islamique ùe l'Inde, qui
désirait édifier ses propres institutions politiques
pour vivre en nation entièrement indépendante,
voit maintenant ses rêves réalisés. En tant que
plus proches VOIsins du Pakistan, nous souhaitons
au nouvel Etat la plus grande prospérité et le
plus grand bonheur. 1

Notre association dans le passé et la proxit?ité
géographique montrent que nous avons, avec~les 7&



c10sest possible economic, ~ultural and social rela
tions with the territories of Pakistan. We cherish
the hope that the problems inherent in the fact of
India and Pakistan living side oy side as inde
pendent entities, will create an mterdependence
hetween us which will be all the stronger for the
fact that there will he no further political con
straint of any kind on either side to create mutuai
suspicion or distrust.

My only point in asking to be permitted to sit
here today was to request this Council to wai~e it~
ordinary rules of procedure so as to ~llow Pa.:klstan
to he represented at the forthcommg seSSlOn of
the General Assembly.

From the discussions w4ich have taken place
here, it is perfectly c1ear to me that the application
of Pakistan has evoked the greatest sympathy from
all concerned, and that this Council is prepared to
waive its ordinary rules of procedure and formali
des in order to enable Pakistan to be represéUted
at the next session of the General Assembly.

The PRESIDENT: We shaH vO,te on the question
of admitting Pakistan to membership in the United
Nations.

A vote was taken by a show of hands. The pro
posai was adopted unanimously.

Mr. KATZ-SUCHY (Poland): l wish to point
out that the vote we have, taken here in regard to

, Pakista,n cannot be used as a precedent to omit
consideration of these matters by the Committee
on the Admission of New Members. The state of
affairs is not c1ear to us. Wedo not fully know
whether Pakistan was born out of India or
whether two new States have come into being.
Of course, we accept India as a Member and we
we1come Pakistan, but this precedent cannot be
cited in the future as a justification in the event
another State should split up into several S'tates
and aU of those should ask for automatic admis
sion, thereby depriving the Security Council of the
privilege of making recommendations with regard
to new Members.

The PRESIDENT: The next meeting on the
admission of new Members will be held Thursday
morning,. at 10.30.

The 'Security Council will meet tomorrow, at
IC.30 a.m., at which timewe shall again discuss
the Indonesian question. In the afternoon we
shall meet to discuss the Greek question.

The meeting rose at 7 p.m.

territoires du Pakistan, les relations économiques,
culturelles et sociales les plus étroites. Nous espé
rons que les problèmes créés par la coexistence
de l'Inde et du Pakistan vivant en entités indé
pendantes créeront entre nous des liens d'autant
plus étroits qu'il n'y aura plus aucune contrainte
politique d'un côté ni de l'autre pour donner
naissance à une suspicion ou à une méfiance
mutuelles.

Mon seul, but, en demandant à être autorisé
à prendre place ici aujourd'hui, était de demander
au Conseil de simplifier à l'extrême sa procédure
ordinaire pour permettre au Pakistan de siéger
à la prochaine session de l'Assemblée générale.

Après les discussions qui ont eu lieu ici, je
me rends parfaitement compte que la demande
du Pakistan rencontre la plus grande sympathie
chez tous les membres du Conseil et que le Conseil'
est prêt à simplifier à l'extrême sa procédure et
les formalités ordi,l1aires pour permettre au
Pakistan de siéger à la prochaine session de
l'Assemblée générale.

Le PRfèSIDENT (traduit de l'anglais) : Je mets
aux voix la demanùe d'admission du Pakistan.

Il est procédé au vote à main levée. A l'una
nim#é, la demande d'admission est acceptée.

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an
glais): Je tiens à faire observer que le vote
auquel nous avons procédé ici à propos du
Pakistan ne saurait constituer un précédentper
mettant de dessaisir le Comité d'admission. des
nouveaux Membres de l'examen de ces questions.
La situation n'est pas très claire pour nous. Nous
ne comprenons pas très bien si le Pakistan est
né de l'Inde ou si deux Etats sont venus à l'exis
tence. NatureUement, nous acceptons l'Inde
comme Membre et nous accueillons avec plaisir le.
Pakistan, 'mais ce précédent ne pourra être
invoqué à l'avenir comme justification, dans le
tas où un autre Etat se diviserait en plusieur$
Etats 'qui demanderaient tous leur admission
autom~tique, ôtant ainsi au Conseil de sécuritf
le privilège qu'il a de faire des recommandation'
en ce qui concerne les 'nOl1veaux Membres.

L(; PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : La pro
chaine séance sur l'admission des nouveaux
Membres se tiendra jeudi matin, à 10 heures 30.

Le Conseil de sécurité se réunira demain, à
10 h. 30, pour poursuivre la discussion\ de la
question de r indQnésie. L'après-midi, nous nous
réunirons pour discuter la question de la Grèce.

La séance est' levée à 19 heures.
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